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L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 
04 juillet 2002, puis en sa séance du mardi 11 mai 2004 suite 
à la Décision DCC 03-145 du 16 octobre 2003 de la Cour 
Constitutionnelle pour la mise en conformité avec la constitution,

Suite à la Décision de conformité à la constitution DCC 04-085 
du 07 octobre 2004 de la Cour Constitutionnelle,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit :

TITRE : 

DES GENERALITES ET DEFINITIONS

CHAPITRE 1er 

DES GENERALITES

Article 1er.- La présente loi fixe les principes fondamentaux 
et les conditions générales de protection, de gestion et de 
développement de la faune et de ses habitats en mettant en 
oeuvre des mesures de conservation, de mise en valeur et 
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d’utilisation durable des animaux sauvages, de leurs milieux de 
vie et de leur diversité biologique.

Article 2.- La faune constitue un élément essentiel du patrimoine 
biologique de la nation dont l’Etat garantit la conservation. Chaque 
citoyen a le devoir de respecter  et de veiller à sa protection.

Article 3.- La gestion de la faune et de ses habitats doit être 
faite en partenariat avec les populations riveraines en vue de 
maintenir et de développer, à long terme, ses valeurs et ses 
fonctions biologique, écologique, socio-économique, alimentaire, 
scientifique, éducative, culturelle, esthétique et récréative.

CHAPITRE II : 

DES DEFINITIONS

Article 4.- La faune est constituée par tous les animaux 
sauvages vivant en liberté dans leur milieu naturel ou maintenus 
en captivité et classés, notamment, parmi les mammifères, les 
oiseaux, les reptiles, les batraciens et les poissons.

Article 5.- L’expression « aires protégées » désigne des 
espaces bénéficiant de mesures spéciales de protection et de 
gestion de la faune et comprenant, en particulier, les réserves 
naturelles intégrales, les parcs nationaux, les réserves de faune, 
les réserves spéciales ou sanctuaires de faune et les zones 
cynégétiques.

Article 6.- L’expression « diversité biologique » désigne la 
variabilité des organismes vivants et des complexes écologiques 
dont ils font partie, y compris la diversité au sein des espèces, 
entre les espèces et celle des écosystèmes.
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Article 7.- Est qualifié « acte de chasse », tout acte de toute 
nature visant à :
- poursuivre, blesser ou tuer un animal sauvage, ou guider des 
expéditions à cet effet ;
- récolter ou détruire ou faire éclore hors de leur milieu naturel 
d’éclosion des œufs d’oiseaux et de reptiles.

Article 8.- Est qualifié « acte de capture », tout acte de toute 
nature tendant à priver de sa liberté un animal sauvage.

Article 9.- Le terme « trophée » désigne tout ou partie d’un 
animal sauvage mort ou une partie d’un tel spécimen, y compris 
les dents, défenses, os, cornes, écailles, griffes, sabots, peaux, 
poils, œufs, plumage ou toute autre partie non périssable de 
l’animal ; qu’ils aient été ou non inclus dans un objet travaillé 
ou transformé à l’exception des objets ayant perdu leur identité 
d’origine à la suite d’un procédé normal de transformation.
Les « dépouilles » comprennent tout ou partie d’un animal 
sauvage mort, notamment la viande, la graisse ou le sang.
Le terme « viande » désigne la viande, fraîche ou non.

Article 10.- L’expression « battue administrative » désigne toute 
action organisée en vue d’éloigner ou d’éliminer des animaux 
sauvages qui représentent un danger pour les personnes et 
leurs biens ou leur causent des dommages.

Article 11.- Est considérée « zone tampon », la bande du 
domaine forestier protégé qui ceinture les aires protégées.

Article 12.- Est qualifiée « zone villageoise de chasse », une 
portion du domaine forestier protégé aménagée par les populations 
riveraines à des fins d’exercice de la chasse villageoise.

La zone villageoise de chasse peut être située dans une zone 
tampon.
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TITRE II : DE LA CONSERVATION DE LA FAUNE

CHAPITRE 1er : DE LA PRotECtIoN DES mILIEUX

Section 1ère : Des catégories et statuts des aires protégées

Article 13.- En vue de préserver les habitats des animaux 
sauvages et de promouvoir la mise en valeur de la faune, il 
peut être créé des aires protégées dans les parties du territoire 
national qui s’y prêtent.

En outre, des mesures particulières de préservation des 
biotopes, comme la création de refuges locaux, peuvent être 
prises chaque fois que l’état de certaines espèces animales le 
justifie, dans les conditions qui seront définies par les textes 
d’application de la présente loi.

Article 14.- En plus des différentes catégories d’aires protégées 
visées à l’article 5 de la présente loi, il pourra être créé d’autres 
types d’aires protégées, notamment en application des 
conventions internationales auxquelles le Bénin est partie.

Article 15.- les aires déclarées protégées avant la date de 
promulgation de la présente loi le demeurent.

Article 16.- La réserve naturelle intégrale est une aire préservée 
pour permettre le libre jeu des facteurs naturels sans aucune 
intervention extérieure, à l’exception des mesures de sauvegarde 
nécessaires à l’existence même de la réserve.

Sur toute l’étendue des réserves naturelles intégrales, sont 
interdits toutes formes de chasse et de pêche, toute exploitation 
forestière, agricole et minière, tout pâturage et défrichement, 
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toutes fouilles et prospections, tous sondages, terrassements 
et constructions, tous travaux tendant à modifier l’aspect du 
terrain ou de la végétation, toute activité polluante ou nuisible, 
toute introduction d’espèces animales ou végétales et, d’une 
manière générale, tout acte de nature à nuire ou à apporter des 
perturbations à la faune ou à la flore.

Sauf autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de la 
faune, il est interdit d’effectuer toute recherche scientifique dans 
les réserves naturelles intégrales, ainsi que d’y pénétrer, circuler, 
camper, résider ou de les survoler à basse altitude.

Article 17.- Le parc national est une aire affectée à la 
conservation et à la propagation de la faune, de la flore sauvage 
et de la diversité biologique, à la protection des sites, paysages 
et formations géologiques d’une valeur esthétique particulière, 
ainsi qu’à la recherche scientifique, à l’éducation et à la récréation 
du public.

Article 18.- La réserve de faune est une aire affectée à la 
conservation, à la gestion et à la propagation de la faune, ainsi 
qu’à l’aménagement de ses habitats.

Dans les réserves de faune, la chasse, la capture des animaux 
sauvages et les autres activités humaines sont soit interdites, soit 
strictement limitées et exercées sous le contrôle des autorités 
de la réserve.

Article 19.- La réserve spéciale ou sanctuaire de faune est 
une aire préservée dans le but de protéger des communautés 
caractéristiques de faune, plus spécialement des oiseaux 
sauvages ou des espèces animales particulièrement menacées, 
ainsi que les biotopes indispensables à leur survie.
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Dans les réserves spéciales, toute activité est subordonnée à 
la réalisation de l’objectif spécifique pour lequel elles ont été 
créées. tout aménagement doit favoriser les communautés 
d’animaux dont la protection est recherchée.

Article 20.- La zone cynégétique est une aire affectée à 
la conservation de la faune et de ses habitats, ainsi qu’à 
l’exploitation rationnelle des animaux sauvages à des fins 
touristiques, récréatives, économiques et scientifiques.

Dans les zones cynégétiques, la chasse constitue l’activité 
principale. Elle peut être exercée tant que les populations 
animales sont maintenues à des niveaux permettant leur 
exploitation de façon pérenne. tous autres aménagements ou 
activités doivent être compatibles avec la réalisation de cet 
objectif spécifique.

Les modalités de gestion des zones cynégétiques et d’exercice 
de la chasse en leur sein sont fixées par les textes d’application 
de la présente loi.

Section 2 : De la création des aires protégées

Article 21.- En dehors de ceux prévus à l’article 15 de la présente 
loi, les réserves naturelles intégrales, les parcs nationaux, 
les réserves de faune, les réserves spéciales et les zones 
cynégétiques sont créés par la loi.

Article 22.- tout projet de constitution, de modification ou de 
suppression d’une aire protégée doit être précédé d’une étude 
d’impact sur l’environnement réalisée conformément à la 
législation en vigueur.
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Article 23.- Les aires protégées sont placées sous le contrôle 
de l’Etat. Elles sont inaliénables et leurs limites ne peuvent être 
modifiées que dans les formes de leur création.

Article 24.- Les textes d’application  de la présente loi fixent 
notamment :
- la localisation et la superficie exactes de la zone concernée, 
 par référence à des repères précis et stables ;
- ses fonctions principales et ses affectations accessoires, ainsi 
 que les activités qui y sont interdites, restreintes ou permises ;
- s’il y a lieu, les formes de participation des populations 
 riveraines à sa gestion et les droits d’usage pouvant y être 
 exercés, ainsi que les espaces pouvant faire l’objet d’utilisations 
 socio-économiques contrôlées (zones tampons).

Article 25.- Dans tous les cas où cela est possible, les aires 
protégées comprennent une zone tampon.

La zone tampon est destinée à la réalisation d’activités ou 
d’aménagements socio-économiques compatibles avec les 
objectifs de l’aire protégée, au profit et avec la participation des 
populations riveraines.

Section 3 : De la coopération transfrontalière

Article 26.- L’Etat prend toutes mesures appropriées visant à 
promouvoir et à renforcer la collaboration et la coopération avec 
les Etats voisins pour assurer la préservation et améliorer la 
gestion des aires protégées situées dans des zones frontalières 
du territoire national.
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Article 27.- La collaboration et la coopération visées à l’article 
précédent peuvent consister en des actions concertées ou 
conjointes en matière, notamment :

- de prévention et de répression des infractions à la législation
 sur la faune et les aires protégées ;
- de recherche scientifique et d’inventaires fauniques ;
- de surveillance et d’aménagement des aires protégées ;
- de promotion et d’organisation des activités touristiques dans 
 les aires protégées ;
- d’harmonisation des politiques, des stratégies et des 
 législations relatives à la faune et aux aires protégées.

Article 28.- Dans les zones frontalières du territoire national 
qui s’y prêtent, des parcs transfrontaliers peuvent être créés, 
aménagés et gérés d’un commun accord avec les gouvernements 
des Etats voisins intéressés.

Article 29.- Les parcs transfrontaliers sont destinés, sur une 
base conventionnelle, à assurer la préservation et la mise en 
valeur d’espaces naturels situés de part et d’autre des frontières 
nationales.

Ces espaces contigus doivent comporter des écosystèmes 
complémentaires ou homogènes et présenter, du point de vue 
biologique, écologique, culturel, esthétique, scientifique ou 
socio-économique, des caractéristiques remarquables ou un 
intérêt exceptionnel qu’il importe de sauvegarder, tant au profit 
de chacun des pays intéressés qu’au bénéfice de l’ensemble 
naturel concerné.
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CHAPITRE II : DE LA PROTECTION DES ANIMAUX

Article 30.- tous les animaux sauvages se trouvant sur le 
territoire national, y compris les espèces migratrices, bénéficient 
des mesures de protection conférées à la faune par la présente 
loi et par les conventions internationales auxquelles le Bénin est 
partie.

Aucune souffrance ou destruction ne doit être infligée aux 
animaux sauvages sans nécessité.

Aucun animal sauvage ne peut être considéré ou déclaré nuisible 
de façon générale et permanente.

Section 1ère : Du classement et du régime des animaux sauvages

Article 31.- Les animaux sauvages sont classés en trois 
catégories : les espèces intégralement protégées, les espèces 
partiellement protégées et les autres espèces.

Un décret pris en conseil des ministres sur proposition du ministre 
chargé de la faune fixe les listes des espèces intégralement 
protégées (catégorie A) et partiellement protégées (catégorie 
B), en tenant compte de l’état de la faune se trouvant sur le 
territoire national et des conventions internationales applicables 
en la matière auxquelles le Bénin est partie.

Article 32.- Les espèces particulièrement rares ou menacées 
d’extinction sont intégralement protégées et inscrites sur la liste 
de la catégorie A.

La chasse et la capture des animaux des espèces intégralement 
protégées, y compris le ramassage de leurs œufs, sont prohibées 
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sauf dérogations accordées aux titulaires de permis de chasse 
ou de capture scientifique et aux exploitants d’élevage de faune 
dûment autorisés ainsi qu’en cas de légitime défense.

Article 33. Les espèces relativement rares et non menacées 
d’extinction sont partiellement protégées et inscrites sur la liste 
de la catégorie B.

La chasse et la capture des animaux des espèces partiellement 
protégées, y compris le ramassage de leurs oeufs, peuvent être 
autorisées de façon limitée, conformément à la réglementation 
en vigueur. Dans tous les cas, les femelles et les jeunes des 
espèces partiellement protégées font l’objet d’une protection 
intégrale.

Lorsqu’une menace grave pèse sur des animaux d’une espèce 
partiellement protégée, le Président de la République peut, par 
décret, les placer temporairement sous le régime de protection 
intégrale, jusqu’à ce que la population de l’espèce considérée 
soit reconstituée.

Article 34. Les animaux des espèces courantes, qui ne sont 
pas inscrites sur les listes des catégories A et B, bénéficient des 
mesures générales de protection prévues par la présente loi 
et par les conventions internationales auxquelles le Bénin est 
partie.

La chasse et la capture desdits animaux sont pratiquées 
conformément à la réglementation en vigueur.

Section 2 : De la détention, de l’importation, de l’exportation    
et du transit des animaux sauvages
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Article 35. Les animaux sauvages peuvent être gardés en 
captivité à des fins de conservation, de multiplication, de 
recherche, d’éducation ou d’agrément conformément à la 
réglementation en vigueur et dans le respect des conventions 
internationales auxquelles le Bénin est partie.

Les animaux maintenus en captivité doivent être mis en sécurité 
de façon à assurer leur survie et à ne pas causer de dommage à 
autrui. Les conditions de leur cession, à des fins commerciales 
ou non, seront déterminées par les textes d’application de la 
présente loi.

Article 36.  Les animaux des espèces intégralement protégées 
ne peuvent être détenus que dans des cas exceptionnels, par 
les titulaires de permis scientifique de chasse ou de capture.

Les animaux des espèces partiellement protégées ne peuvent 
être détenus que dans les limites et aux conditions fixées par la 
réglementation en vigueur et moyennant un permis de garde en 
captivité. La délivrance de celui-ci donne lieu au paiement d’une 
redevance dont le montant est fixé conformément aux textes en 
vigueur.

Les animaux d’espèces non intégralement ou partiellement 
protégées peuvent être détenus sans formalité, dans la limite 
d’un maximum qui sera fixé par les textes d’application de la 
présente loi.

Article 37.  Les animaux sauvages capturés dans des 
circonstances imprévisibles, que leurs détenteurs réguliers ne 
sont pas en mesure de conserver ou qui sont en surnombre, 
doivent être remis à l’administration chargée de la faune.
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Article 38.  L’introduction et le lâcher d’animaux sauvages non 
naturellement représentés sur le territoire national sont interdits, 
sauf dérogation accordée par arrêté du ministre chargé de la 
faune, sur proposition de l’administration chargée de la faune.

Article 39.  L’importation et l’exportation d’animaux des espèces 
intégralement protégées sont interdites, sauf dérogation 
accordée à des fins de conservation de l’espèce ou de recherche 
scientifique, aux conditions fixées par les textes d’application de 
la présente loi.

L’importation, l’exportation, la réexportation et le transit 
d’animaux des espèces partiellement protégées, ainsi que 
de leurs dépouilles et trophées, sont soumis à autorisations 
délivrées aux conditions et suivant les modalités qui sont fixées 
par les textes d’application de la présente loi, compte tenu des 
dispositions des conventions internationales applicables en la 
matière auxquelles le Bénin est partie.

Section 3 : De la défense des personnes et des biens

Article 40.  Dans les cas où des animaux sauvages constituent 
un danger, le ministre chargé de la faune peut, par mesure 
temporaire et exceptionnelle, en autoriser la poursuite ou 
la destruction, après enquête sur place, par l’administration 
chargée de la faune.

toutefois, en cas d’extrême urgence et de nécessité impérieuse, 
les préfets de département peuvent, sur avis motivé de 
l’administration chargée de la faune, autoriser la battue 
administrative à charge pour eux d’en informer dans un bref 
délai les ministres chargés de la faune et de l’administration 
territoriale.
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Article 41.  Pour la protection des personnes et des biens, les 
conditions d’élimination ou d’éloignement des animaux causant 
des dommages seront définies par les textes d’application de la 
présente loi.

Article 42.- La destruction des serpents qui représentent 
un danger ne constitue pas un acte de chasse et n’est pas 
soumise à autorisation. toutefois, sauf cas de nécessité, elle est 
strictement interdite dans les réserves naturelles intégrales et 
dans les parcs nationaux.

Article 43.- Les dommages causés aux personnes et aux biens 
par les animaux sauvages en dehors des aires protégées donnent 
lieu à indemnisation, aux conditions et selon les modalités qui 
sont fixées par les textes d’application de la présente loi.

Article 44. Nul ne peut être sanctionné pour le fait d’acte 
de chasse d’un animal sauvage commis dans la nécessité 
immédiate de sa défense.

TITRE Ill : DE LA MISE EN VALEUR DE LA FAUNE

Article 45. La valorisation de la faune est assurée par toutes 
formes appropriées d’utilisation durable des animaux sauvages, 
notamment au moyen de la chasse, de la capture, de l’élevage, 
du tourisme et de l’artisanat.

CHAPITRE 1er : DE LA GESTION DES AIRES PROTEGEES

Article 46. Chaque aire protégée est dotée d’un plan 
d’aménagement destiné à assurer une gestion durable des 
milieux et des espèces ;  ce plan privilégie la conservation de 
la faune, de la flore, des biotopes et des écosystèmes, tout en 
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permettant, lorsque les conditions s’y prêtent, des utilisations 
socio-économiques contrôlées de leurs ressources.

Article 47. Le plan d’aménagement d’une aire protégée doit être 
conforme aux prescriptions du texte portant sa création.

Ledit plan est approuvé par décret pris en conseil des ministres 
sur proposition du ministre chargé de la faune.

Article 48.  Le plan d’aménagement est élaboré et mis en 
oeuvre avec la participation des populations riveraines de l’aire 
protégée.

Les textes d’application de la présente loi déterminent les formes 
et les conditions de cette participation.

Article 49. Le plan d’aménagement doit dresser l’inventaire 
précis des ressources de l’aire protégée.  Il doit prévoir les 
opérations et les aménagements à réaliser, notamment :

- les actions de conservation, de réhabilitation et de   
 développement ;
- le programme d’équipement et de recherche scientifique ;
- le traçage des pistes, routes et circuits ;
- les infrastructures d’accueil, d’observation et de séjour ;
- les formes d’implication des populations riveraines dans la 
 réalisation du plan.

Dans tous les cas, les programmes à conduire en partenariat 
avec les populations riveraines doivent être expressément 
indiqués dans le plan.
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Le plan précise également, le cas échéant, la localisation 
exacte des zones intégralement protégées et celle des zones 
partiellement protégées, y compris les zones tampons, avec 
indication pour ces dernières des activités socio-économiques 
pouvant y être exercées.

Article 50.  tous travaux, aménagements ou installations 
susceptibles de porter atteinte à l’intégrité physique ou à 
l’équilibre écologique des aires protégées doivent, préalablement 
à leur réalisation, être précédés d’une étude d’impact sur 
l’environnement, effectuée conformément à la législation en 
vigueur.

Article 51.  Les aires protégées sont gérées par l’administration 
chargée de la faune.  Leur gestion peut aussi être assurée par 
des personnes physiques ou morales habilitées à cet effet, sur 
la base d’un contrat approuvé par décret pris en conseil des 
ministres.

Les populations riveraines des aires protégées sont, dans tous 
les cas où cela est possible, associées à leur gestion et/ou 
bénéficient d’une partie des revenus ou des produits issus de 
leur mise en valeur.

Article 52. L’exécution de certaines prestations des plans 
d’aménagement des aires protégées peut être faite dans le cadre 
d’un contrat de gestion passé avec les populations riveraines 
ou, le cas échéant, avec des personnes physiques ou morales 
habilitées à cet effet.

Article 53. Le contrat de gestion est conclu dans les conditions 
fixées par décret pris en conseil des ministres sur proposition du 
ministre chargé de la faune.
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Article 54. Le contrat de gestion peut prévoir une période 
probatoire dont la durée ne peut excéder un an renouvelable 
une seule fois.  Il précise obligatoirement :
- la durée du contrat qui ne peut être inférieure à cinq ans ou 
 excéder dix ans renouvelables ;
- les obligations de l’Etat vis-à-vis du cocontractant ;
- la nature des travaux à exécuter et les avantages matériels et 
 financiers à accorder en contrepartie ;
- le droit pour l’administration chargée de la faune de prendre 
 unilatéralement toute mesure conservatoire et toute sanction 
 en cas de non respect par le cocontractant de ses obligations ;
- le droit pour l’administration chargée de la faune de résilier 
 unilatéralement le contrat avant son terme pour un motif 
 d’intérêt général.

Article 55. L’exercice du droit de résiliation unilatérale du contrat 
de gestion pour un motif d’intérêt général ouvre droit pour le 
cocontractant à une indemnisation.

Article 56. A l’intérieur des réserves naturelles intégrales, des 
parcs nationaux et des sanctuaires de faune, le port de toute 
arme est interdit sauf pour le personnel de surveillance habilité 
pour ce faire.

Sur les routes traversant ces aires protégées ou leur servant de 
limites, toute arme à feu en circulation doit être plombée.

CHAPITRE Il:  DES ACTIVITES CYNEGETIQUES

Section 1ère  :  Des dispositions générales

Article 57. La chasse organisée dans les conditions définies par 
la présente loi est un outil de gestion de la faune permettant de 
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réguler son exploitation de façon équilibrée et pérenne, à des fins 
bio-écologiques, socio-économiques, culturelles et récréatives.

Article 58.  Le droit de chasser est reconnu à toute personne 
majeure, sous réserve de l’observation de la réglementation en 
vigueur.

Article 59.  Les chasseurs sont libres de créer des associations 
de chasseurs, aux niveaux du village,  de l’arrondissement, de la 
commune et au niveau national, conformément aux dispositions 
qui sont prises par les textes d’application de la présente loi et 
dans le respect de la législation en vigueur sur les associations.

Les groupements de chasseurs traditionnels sont en droit 
d’exercer leurs activités, dans le respect des dispositions de la 
présente loi et de ses textes d’application.

Article 60.  Les chasseurs sont tenus de souscrire une assurance 
contre les accidents de chasse causés aux tiers pendant la 
période de validité de leur permis de chasse.

toutefois, cette assurance pourra être facultative pour les 
titulaires de certains types de permis de chasse, qui sont 
déterminés par les textes d’application de la présente loi.

Article 61. La chasse peut être exercée dans tous les lieux où 
elle n’est pas expressément interdite à l’exception des routes, 
des voies ferrées et navigables, des agglomérations urbaines, 
ainsi que des zones d’habitation ou d’activités où elle est 
incompatible avec la sécurité publique.

Les lieux où la chasse peut ainsi être exercée sont dits zones 
de chasse.
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Article 62. En dehors des prélèvements effectués dans un but 
scientifique, la chasse peut être exercée à des fins alimentaires 
et/ou culturelles (chasse traditionnelle ou villageoise) ou 
récréatives (chasse sportive).

Les animaux sauvages peuvent également faire l’objet de 
capture et d’élevage à des fins commerciales ou d’agrément 
dans les conditions expressément définies par la présente loi et 
ses textes d’application.

Article 63. La chasse traditionnelle et la chasse villageoise 
visent à satisfaire les besoins alimentaires et thérapeutiques, 
individuels, familiaux ou collectifs de la population au niveau 
local.

Les conditions, modalités et lieux d’exercice de la chasse 
traditionnelle et de la chasse villageoise, y compris dans les 
zones spécialement affectées à ces formes de chasse, sont 
définis par les textes d’application de la présente loi.

Article 64.  La chasse sportive est exercée par les nationaux et 
les étrangers conformément aux dispositions de la présente loi 
et de ses textes d’application.

Article 65.  La capture et l’élevage d’animaux sauvages sont 
soumis aux conditions définies par la présente loi et ses textes 
d’application.

Section 2 :  De l’exercice de la chasse

Sous-section 1ère :  De la période et des méthodes de chasse
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Article 66.  L’année cynégétique commence le 1er décembre 
à zéro heure et s’achève le 30  novembre à minuit de l’année 
suivante.  Elle comprend une période d’ouverture et une 
période de fermeture de la chasse qui sont fixées par les textes 
d’application de la présente loi. Ces textes tiennent compte de 
la nécessité de protéger les populations animales pendant la 
période de leur reproduction.

Article 67. La chasse est toujours interdite entre le coucher et 
le lever du soleil.

toutefois, cette interdiction ne s’applique pas à la chasse 
nocturne aux rongeurs.

Article 68. Sauf exceptions prévues par les textes législatifs en 
vigueur, sont interdits sur toute l’étendue du territoire national :

- la poursuite, l’approche et le tir du gibier en véhicule ou engin 
 à moteur ;
- l’usage du feu pour la chasse et la capture des animaux 
 sauvages ;
- la chasse à l’aide de magnétophones ou d’équipements 
 électroniques ;
- l’emploi pour la chasse des armes et munitions de guerre et 
 de toute arme à feu automatique à répétition.

Article 69.  Les battues ou chasses collectives, traditionnellement 
pratiquées selon la coutume au niveau local, ne pourront être 
organisées qu’après accord des autorités administratives 
locales, sur avis de l’administration chargée de la faune.

Article 70.  Il est interdit de chasser les femelles en gestation, 
les animaux suités et les jeunes.
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L’abattage accidentel d’une femelle ou d’un jeune compte 
pour deux unités en ce qui concerne les latitudes d’abattages 
autorisées et les taxes d’abattages à payer.

Article 71.  Sauf exceptions prévues par les textes législatifs 
et réglementaires en vigueur, nul ne peut obtenir un permis de 
chasse s’il n’est titulaire d’un permis de port d’arme.

Article 72.  Les conditions d’utilisation des armes à feu pour 
l’exercice de la chasse sont fixées par la législation en vigueur 
sur les armes et munitions ainsi que par les textes d’application 
de la présente loi.

Sous-section 2 : Des permis de chasse et de capture

Article 73.  Nul ne peut chasser ou capturer des animaux sauvages 
sans être titulaire d’un permis délivré par l’administration chargée 
de la faune sauf exceptions prévues par les textes législatifs et 
réglementaires en vigueur.

trois types de permis peuvent être délivrés à cet effet : les 
permis de chasse sportive, les permis de capture commerciale 
et les permis de chasse ou de capture scientifiques.

Article 74.  Les permis de chasse sportive autorisent la chasse 
d’animaux sauvages non intégralement protégés à des fins 
récréatives.  Ils sont de trois catégories :

- les permis de la catégorie A, réservés aux nationaux ;
- les permis de la catégorie B, réservés aux étrangers résidents ;
-  les permis de la catégorie C, réservés aux étrangers non 
 résidents.
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Chaque catégorie de permis comporte des degrés autorisant 
l’abattage d’espèces et de quantités déterminées d’animaux 
sauvages, conformément aux dispositions qui seront prises par 
les textes d’application de la présente loi.

Article 75.  Les permis de capture commerciale autorisent 
la capture, la détention et la vente d’animaux sauvages non 
intégralement protégés, par des personnes agréées, suivant les 
dispositions qui seront prises par les textes d’application de la 
présente loi.  Ils sont de quatre catégories :

- les permis de capture commerciale pour les mammifères ;
- les permis de capture commerciale pour les oiseaux ;
- les permis de capture commerciale pour les reptiles ;
- les permis de capture commerciale pour les autres espèces 
 d’animaux sauvages.

Article 76. Les permis de chasse ou de capture scientifique 
autorisent l’abattage ou la capture d’animaux sauvages pour les 
besoins exclusifs de la recherche scientifique.

Ils sont délivrés à des organismes scientifiques reconnus, dans 
les conditions fixées par les textes d’application de la présente 
loi.

Article 77.  Les latitudes d’abattage et de capture d’animaux 
sauvages autorisées globalement, par territoire de chasse ou 
par catégorie de permis sont fixées annuellement par arrêté du 
ministre chargé de la faune.

Article 78.  La délivrance des permis de chasse et de capture 
donne lieu à l’acquittement de redevances et de taxes d’abattage 
ou de capture.
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Leurs montants et les modalités de leur recouvrement sont 
déterminés dans les formes légalement requises.

Une partie du produit des redevances et des taxes d’abattage 
et de capture est affectée au budget des collectivités locales 
concernées.  Les textes d’application de la présente loi définissent 
les modalités de la répartition de ses taxes et redevances.

Article 79.  Les permis de chasse et de capture peuvent 
être retirés ou annulés par l’autorité qui les a délivrés en cas 
d’inobservation par leurs titulaires de la réglementation en 
vigueur.

Sous-section 3 : Des guides de chasse

Article 80.  Dans les zones cynégétiques et les réserves de 
faune où la chasse est permise, les expéditions de chasse 
sportive sont obligatoirement conduites ou accompagnées par 
un guide de chasse.

Article 81. Le guide de chasse est une personne physique qui 
loue ses services pour organiser  et conduire des expéditions 
de chasse sportive, à titre personnel ou pour le compte d’une 
organisation qui l’emploi.

Article 82.  Nul ne peut exercer la profession de guide de chasse :

- s’il n’a satisfait aux épreuves d’un examen destiné à contrôler 
 ses connaissances et ses aptitudes en matière de secourisme, 
 de faune, d’identification des espèces, de réglementation de 
 la chasse et de maniement des armes, suivant les dispositions 
 qui sont prises par les textes d’application de la présente loi ;
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- s’il n’est titulaire d’une licence de guide de chasse, dont les 
 conditions et les modalités de délivrance sont fixées par les 
 textes d’application de la présente loi ;
- s’il a encouru une peine pouvant entraîner la perte de ses 
 droits civiques.

Article 83. La licence de guide de chasse est délivrée par 
l’administration chargée de la faune.  Sa délivrance donne lieu 
au paiement d’une redevance, dont le montant est fixé dans les 
formes légalement requises.

Article 84. Les licences de guide de chasse sont personnelles 
et incessibles.  Elles sont de deux catégories :

- celles de la catégorie A, réservées aux nationaux ;
- celles de la catégorie B, réservées aux étrangers.

Elles peuvent être retirées ou annulées par l’autorité qui les 
a délivrées en cas d’inobservation par leurs titulaires de la 
réglementation en vigueur.

Article 85. Dans l’exercice de ses activités, le guide de chasse 
peut se faire assister d’employés et d’auxiliaires, notamment de 
pisteurs et de porteurs, dans les conditions qui sont définies par 
les textes d’application de la présente loi.

Les services des pisteurs et des porteurs donnent lieu à 
l’acquittement, par le guide de chasse ou par ses clients, de 
redevances dont les montants sont fixés dans les formes 
légalement requises.

Article 86.  Le guide de chasse peut mettre à la disposition de 
ses clients des armes et des munitions de chasse légalement 
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détenues, dûment déclarées et dont l’utilisation est autorisée 
par les permis de chasse des clients.

Article 87.  Le guide de chasse est responsable des expéditions 
qu’il organise et doit veiller à la sécurité de ses clients.  Il répond 
solidairement des dommages qu’ils causent aux tiers et il est 
civilement responsable des infractions qui leur sont imputables, 
sans préjudice des poursuites pouvant être exercées contre lui.

Il est tenu de poursuivre et d’abattre tout animal blessé par ses 
clients. En cas d’accident, il avertit immédiatement l’autorité 
administrative la plus proche.

Article 88.  Le guide de chasse doit souscrire une assurance 
professionnelle couvrant sa responsabilité pour les accidents 
corporels et matériels survenus de son propre fait, du fait de 
ses employés et de ses clients, ainsi que du fait des animaux 
sauvages impliqués dans les opérations de chasse qu’il conduit.

Sous-section 4 : Des amodiations de territoire et de chasse

Article 89.  Dans les zones cynégétiques et les réserves de faune 
où la chasse est permise, des territoires de chasse peuvent être 
amodiés, aux fins de protection et d’exploitation de la faune, à 
des personnes physiques ou morales présentant des garanties 
professionnelles suffisantes.

Article 90.  Les amodiations de territoires de chasse font l’objet 
de contrats de gestion de la faune.  Ceux-ci sont conclus par le 
ministre chargé de la faune, par voie d’adjudication ou de gré à 
gré en l’absence d’adjudicataire.
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Article 91.  Le contrat de gestion de la faune donne lieu au 
paiement d’une redevance annuelle.  Son montant est fixé dans 
les formes légalement requises en fonction des potentialités du 
territoire de chasse concerné.
Article 92.  Le contrat de gestion de la faune confère à son 
bénéficiaire l’exclusivité de l’exploitation du territoire de chasse 
auquel il se rapporte, conformément à la réglementation en 
vigueur.

Article 93.  Si la zone concernée par un contrat de gestion de la 
faune n’est pas dotée d’un plan d’aménagement, le bénéficiaire 
du contrat s’engage à l’établir ou à contribuer à son établissement 
dans un délai déterminé, sous le contrôle de l’administration 
chargée de la faune.

Article 94.  Les dispositions relatives à la durée des contrats 
de gestion de la faune, aux droits et obligations des parties 
contractantes et aux moyens de garantir le respect des clauses 
contractuelles sont fixées par les textes d’application de la 
présente loi.

Article 95. Le contrat de gestion de la faune est complété, en 
annexe, par un cahier des charges qui en fait partie intégrante 
et dont il précise les modalités d’exécution, notamment en ce qui 
concerne les obligations relatives à la protection, l’aménagement, 
l’équipement et la mise en valeur de la zone objet du contrat.

Le cahier des charges définit aussi les formes de collaboration 
que le bénéficiaire du contrat doit entretenir avec les populations 
riveraines de la zone concernée, y compris les modalités de leur 
participation à la gestion de celle-ci et/ou de leur intéressement 
aux avantages socio-économiques qui en découlent.
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Section 3 : Des produits de la chasse

Article 96.  Les chasseurs disposent librement des trophées et 
dépouilles des animaux qu’ils ont régulièrement abattus, sous 
réserve des exceptions prévues par la présente loi et ses textes 
d’application.

Article 97. Le surplus de viande non consommé par les chasseurs 
est remis gratuitement aux habitants du lieu d’abattage.  Le cas 
échéant, il peut être commercialisé dans les conditions qui sont 
fixées par les textes d’application de la présente loi.

Article 98.  Il est interdit d’abandonner dans la zone de chasse 
tout ou partie des dépouilles.  En cas de force majeure, le 
chasseur est tenu d’informer rapidement le service local chargé 
de la faune ou, à défaut, les habitants du village le plus proche 
de la présence d’une dépouille abandonnée.

Article 99.  Les trophées et dépouilles ne peuvent être détenus, 
transportés ou stockés qu’accompagnés de pièces justifiant leur 
détention régulière, dans les conditions qui sont fixées par les 
textes d’application de la présente loi.

Article 100. Il est interdit de s’approprier les trophées des 
animaux intégralement et partiellement protégés trouvés 
morts ou tués pour cause de légitime défense ou au cours de 
battues administratives.  Ils sont remis, contre récépissé, à 
l’administration chargée de la faune.

Les trophées des animaux intégralement protégés sont 
conservés ou détruits par l’administration chargée de la faune.

Les trophées des animaux partiellement protégés sont vendus 
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par l’administration chargée de la faune, par voie d’adjudication 
ou de gré à gré en l’absence d’adjudicataire.

Les dépouilles des animaux tués font l’objet de partage dont 
les modalités sont déterminées par les textes d’application de la 
présente loi.

CHAPITRE Ill :  DE L’ELEVAGE DE LA FAUNE

Article 101.  Les animaux sauvages peuvent faire l’objet 
d’élevage, en milieu confiné ou en milieu ouvert, conformément 
aux dispositions de la présente loi et de ses textes d’application.

Section 1ère : De l’élevage en milieu confiné

Article 102.  L’élevage en milieu confiné consiste à produire des 
animaux sauvages, maintenus en état de captivité ou de semi-
liberté, dans un endroit clôturé par tout moyen approprié.  Il se 
fait dans un but lucratif en vue, notamment, de commercialiser 
les animaux, leur viande et autres produits dérivés.  Il peut se 
faire également dans un but scientifique.

Article 103.  L’élevage en milieu confiné est soumis à autorisation 
préalable du ministre chargé de la faune. Cette autorisation 
indique le lieu de l’élevage et les espèces d’animaux sauvages 
concernés.

Article 104. toutes les espèces d’animaux sauvages peuvent 
être élevées en milieu confiné.  toutefois, la capture des 
animaux nécessaires à la constitution du stock parental est 
soumise à autorisation spéciale de l’administration chargée de 
la faune.  L’autorisation donne lieu au payement d’une taxe dont 
le montant est fixé dans les formes légalement requises.
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Article 105.  L’éleveur doit déclarer annuellement les 
espèces d’animaux élevés et le nombre d’animaux produits à 
l’administration chargée de la faune et il est tenu de se soumettre 
aux contrôles de cette dernière.

Article 106. Les animaux produits sont la propriété de l’éleveur.  
Leur exploitation n’est pas soumise au régime de la chasse.

Le commerce de produits de l’élevage est, sauf dérogations, 
soumis aux conditions définies par la réglementation en vigueur 
et les conventions internationales applicables en la matière 
auxquelles le Bénin est partie.

Article 107. Le propriétaire de l’élevage est responsable des 
dommages causés aux tiers par les animaux qu’il élève.

Section 2 : De l’élevage en milieu ouvert

Article 108.  L’élevage en milieu ouvert ou ranching, consiste 
à produire des animaux sauvages laissés en liberté dans leur 
milieu naturel, grâce à des aménagements destinés à favoriser 
leur maintien et développement dans leurs territoires habituels.  Il 
se fait dans des aires naturelles aménagées, appelées ranches, 
dans le but de mettre en valeur et d’exploiter la faune.

Article 109. Les déplacements et migrations naturels des 
animaux sauvages à l’intérieur des ranches et en dehors de 
leurs limites ne doivent pas être empêchées par l’érection de 
clôtures ou d’autres obstacles.

Article 110.  Le ranching est soumis à autorisation préalable 
du ministre chargé de la faune.  Celle-ci détermine l’aire où le 
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ranching est autorisé, les types d’aménagement à réaliser ainsi 
que, s’il y a lieu, les activités touristiques ou autres pouvant être 
combinées sans inconvénient ou dommage avec la gestion de 
la faune et l’exploitation du ranch.  Les activités touristiques 
éventuelles sont déterminées en collaboration avec les services 
compétents du ministère chargé de la faune.

Article 111. La gestion des ranches, y compris le suivi régulier 
des populations de faune et les possibilités de prélèvement des 
animaux sauvages, se font conformément aux conditions fixées 
par les textes d’application de la présente loi.

La concession de ranch donne lieu au paiement d’une redevance 
annuelle.  Son montant est déterminé, dans les formes légalement 
requises, en fonction des potentialités du ranch concédé.

Article 112.  La concession de ranch est complétée, en annexe, 
par un cahier des charges qui en fait partie intégrante et dont il 
précise les modalités d’exécution, notamment en ce qui concerne 
les obligations du concessionnaire relatives à la conservation, 
l’aménagement et la mise en valeur du ranch et de la faune.

Le cahier des charges indique aussi les activités pouvant être 
utilement combinées avec le ranching et il définit les formes de 
collaboration que le concessionnaire doit entretenir avec les 
populations riveraines ou limitrophes du ranch.

CHAPITRE IV :  DU TOURISME DE VISION

Section 1ère : De la promotion du tourisme de vision

Article 113. Dans les aires protégées accessibles au public 
et dans les espaces naturels aménagés qui s’y prêtent, les 
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activités touristiques liées à l’observation de la faune et de ses 
habitats sont régies par les dispositions de la présente loi et de 
ses textes d’application, ainsi que par celles de la législation en 
vigueur relative au tourisme.

Article 114.  Les activités du tourisme de vision sont axées sur la 
vision des animaux sauvages dans leurs milieux naturels. Elles 
consistent principalement à observer la faune et ses habitats, à 
les photographier ou à les filmer dans les endroits prévus à cet 
effet, sous réserve des restrictions et des interdictions découlant 
des textes législatifs et réglementaires applicables aux espaces 
visités.

Article 115.  Sous réserve du respect des dispositions concernant 
la protection des animaux sauvages et la conservation de leurs 
milieux de vie, les activités de tourisme de vision visées à l’article 
précédent sont encouragées et développées par tous moyens 
appropriés, notamment par :

- la formation et l’emploi de personnels qualifiés pour l’accueil 
 et l’accompagnement des touristes et des visiteurs, ainsi que 
 pour l’organisation et la conduite de circuits et d’expéditions 
 touristiques ;
- la réalisation dans les espaces ouverts au public 
 d’aménagements et d’installations permettant l’accueil, 
 la circulation, le campement, le séjour et la restauration des 
 touristes et des visiteurs, aux fins d’observation de la faune et 
 des sites naturels ;
- la confection et la diffusion de supports publicitaires aux fins 
 de la promotion du tourisme de vision.

Article 116. Les actions visant à promouvoir et à développer le 
tourisme de vision sont conçues et réalisées de façon conjointe 
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ou concertée par les institutions et les services chargés de la 
faune et du tourisme, en collaboration avec les autres services 
et institutions intéressés.

Section 2 : De l’organisation du tourisme de vision

Article 117.  Dans certaines parties du territoire national, 
l’exercice des activités de tourisme de vision est limité à des 
périodes déterminées de l’année.  Celles-ci sont fixées par les 
textes d’application de la présente loi, en tenant compte des 
contraintes climatiques et des possibilités d’accès aux zones 
dans lesquelles les animaux sauvages peuvent être observés.

Article 118.  En toute période de l’année, la circulation dans les 
aires protégées et autres milieux naturels aux fins d’observation 
des animaux sauvages est interdite entre le coucher et le lever 
du soleil.

toutefois dans les endroits spécialement aménagés pour 
l’observation nocturne, des sorties de touristes, dûment guidés 
et surveillés, peuvent être organisées pendant la nuit sur 
autorisation de l’administration chargée de la faune.

Article 119.  Les populations riveraines ou limitrophes des zones 
de tourisme de vision doivent être associées à la gestion des 
activités touristiques et/ou profiter de leurs retombées socio-
économiques.  En particulier, la priorité d’embauche doit leur 
être accordée pour les emplois et les tâches liées au tourisme 
de vision.

Article 120.  Dans les aires protégées qui s’y prêtent, 
l’organisation d’activités du tourisme de vision peut être confiée 
à des opérateurs privés, personnes physiques ou morales, 
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présentant des garanties professionnelles suffisantes, en vertu 
de contrats conclus avec l’administration chargée de la faune.

Ces contrats déterminent les droits et obligations des opérateurs, 
ainsi que leur contribution spécifique aux travaux d’aménagement 
ou de mise en valeur de l’aire protégée concernée.

Article 121.  Dans les aires protégées accessibles au public, 
les touristes et les visiteurs peuvent se faire accompagner de 
guides de tourisme connaissant bien la zone concernée.

Le statut, les droits et obligations de ces guides sont définis par 
les textes régissant cette profession.

Article 122.  Les touristes et les visiteurs qui ont recours aux 
guides de tourisme dans les aires protégées s’acquittent de 
redevances correspondant aux services qu’ils leur rendent, dont 
les montants sont fixés dans les formes légalement requises.

Article 123.  L’entrée et le séjour des touristes et des visiteurs 
dans les aires protégées à des fins d’observation de la faune et 
de ses habitats, ainsi que la prise de photographies et le tournage 
de films dans ces aires sont soumis à l’obtention préalable de 
permis délivrés par l’administration chargée de la faune dans les 
conditions fixées par les textes d’application de la présente loi.

Article 124.  La délivrance des permis visés à l’article précédent 
donne lieu au payement de redevances dont les montants sont 
fixés dans les formes légalement requises.  Les redevances 
sont affectées au budget de l’administration chargée de la faune 
et des communautés riveraines concernées dans les conditions 
définies par les textes d’application de la présente loi.
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TITRE IV : DE LA RECHERCHE, DE LA CONSTATATION, DE 
LA POURSUITE ET DE LA REPRESSION DES INFRACTIONS

Article 125.  La recherche, la constatation, la poursuite et la 
répression des infractions à la présente loi obéissent aux 
dispositions du code pénal et du code de procédure pénale ainsi 
qu’à celles de la présente loi.

CHAPITRE 1er : DE LA RECHERCHE ET DE LA 
CONSTATATION DES INFRACTIONS

Article 126. Les agents forestiers habilités à dresser des procès-
verbaux doivent prêter serment devant la juridiction compétente, 
à la requête du ministère chargé de la faune.

En cas de changement de résidence, il n’y a pas lieu à une 
nouvelle prestation de serment.

Article 127.  Les agents forestiers assermentés recherchent et 
constatent par procès-verbaux les infractions à la présente loi et 
ses textes d’application dans leur zone de compétence.

Article 128.  Les agents forestiers non assermentés n’ont 
compétence que pour rechercher les infractions.  Ils dressent les 
rapports d’infraction qui doivent être entérinés par des procès-
verbaux d’agents assermentés.

Article 129.  En dehors de leur zone de compétence, les agents 
forestiers assermentés ou non ont qualité pour arrêter tout individu 
trouvé en infraction à la législation en matière de faune. Celui-ci 
est conduit devant l’agent forestier assermenté compétent ou à 
défaut, devant l’officier de police judiciaire compétent qui dresse 
un procès-verbal au vu du constat de l’infraction.
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Article 130.  Dans la recherche des infractions en matière de 
faune, les agents forestiers en uniforme ou munis d’une carte 
professionnelle peuvent :

- procéder à la visite des véhicules et autres engins de transport ;
- dresser des barrages sur la voie publique en dehors des 
 agglomérations et ce, en conformité avec le plan de sécurité 
 routière en vigueur ;
- avoir libre accès aux maisons, cours, enclos, aux quais 
 fluviaux et maritimes, aux gares et aérogares, dans le respect 
 de la législation en vigueur ;
- parcourir librement les voies ferrées pour visiter les trains.

Article 131.  Les agents forestiers chargés de la protection de la 
faune ont droit au port d’arme dans l’exercice de leurs fonctions. 
Ce droit est également reconnu aux auxiliaires villageois lorsqu’ils 
participent aux opérations de lutte contre le braconnage.

Les auxiliaires villageois sont des personnes physiques non 
assermentées qui assistent les agents forestiers. Ce sont :

- les pisteurs ;
- les garde-barrières ;
- les porteurs ;
- les chasseurs traditionnels ;
- les guides touristiques.

Article 132.  Le droit de perquisition est reconnu aux agents 
forestiers assermentés.  Il est exercé nécessairement à deux au 
moins.

Lorsqu’un agent forestier se trouve dans l’obligation immédiate 
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d’agir seul, il doit se faire assister comme témoins du chef 
d’arrondissement, du chef du village ou de l’un des conseillers 
de ceux-ci.

Les perquisitions, visites et saisies à domicile des dépouilles et 
trophées frauduleusement détenus ne peuvent être effectuées 
que dans les formes et délais prévus par le code de procédure 
pénale.

Article 133.  Les agents forestiers non assermentés ont qualité 
pour arrêter tout individu  en infraction à la législation en matière 
de faune.  Celui-ci est conduit devant l’agent forestier assermenté 
compétent ou, à défaut, devant l’officier de police judiciaire 
compétent qui dresse un procès-verbal au vu du constat de 
l’infraction.

Article 134.  Les agents forestiers assermentés conduisent 
devant l’officier de police judiciaire compétent les délinquants 
dont ils ne peuvent s’assurer de l’identité.

Article 135.  Les agents forestiers assermentés ont le droit de 
requérir la force publique pour la constatation des infractions en 
matière de faune et pour l’arrestation de leurs auteurs, ainsi que 
pour la recherche et la saisie des animaux abattus, vendus ou 
circulant en violation des textes en vigueur.

Article 136.  Les infractions en matière de faune sont constatées 
par des procès verbaux.

Les procès-verbaux dressés par les agents assermentés font 
foi jusqu’à preuve contraire des faits matériels délictueux qu’ils 
constatent.



42

Article 137.  Le prévenu qui veut rapporter la preuve contraire 
des faits contenus dans un procès-verbal est tenu de le faire 
connaître au moins huit jours avant l’audience indiquée par la 
citation.  Il doit faire en même temps le dépôt de ses moyens et 
indiquer les témoins qu’il veut faire entendre.

Le prévenu contre lequel a été rendu un jugement par défaut est 
admis à rapporter la preuve contraire des faits huit (8) jours à 
compter de la date de notification de la citation à comparaître à 
l’audience sur opposition par lui formulée.

Article 138.  Les agents forestiers chargés d’assurer l’application 
et le respect de la législation en matière de faune sont placés 
dans l’exercice de leur fonction sous la protection spéciale de la 
loi.  Nul n’a le droit :

- de les outrager dans l’exercice de leurs fonctions ;
- d’entraver ou de s’opposer à cet exercice.

Quiconque fait volontairement obstacle à l’accomplissement de 
leur devoir est passible des peines prévues à l’article 164 de la 
présente loi, sans préjudice des cas constituant rébellion.

Article 139.  L’outrage est toute humiliation qu’on fait subir à un 
agent forestier assermenté dans l’exercice de ses fonctions.

Sont considérés comme outrages à un agent forestier 
assermenté, tous propos injurieux tels que : bandits, voleurs 
armés, malfrats ou toute autre injure grave ; les voies de fait ; 
d’arracher les attributs de la fonction tels que les galons, les 
bérets etc. la confiscation des armes et munitions de guerre 
mises à sa disposition par l’Etat et ou autres faits assimilés.
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CHAPITRE Il : DES SAISIES ET CONFISCATIONS

Article 140.  tous animaux sauvages et produits de chasse 
(dépouilles et trophées) appréhendés en situation irrégulière 
sont confisqués d’office et sont :

- soit remis aux autorités administratives locales, contre 
 récépissé, en vue de leur consommation dans les institutions 
 publiques à caractère social ou maisons d’indigence 
 (pensionnats, maisons d’arrêt, dispensaires, maternités, etc.) 
 en ce qui concerne les produits périssables ;
- soit vendus par voie d’adjudication ou, à défaut, de gré à 
 gré par l’administration chargée de la faune au profit du trésor 
 public.

Article 141.  Quiconque détruit, endommage ou fait disparaître 
intentionnellement les animaux sauvages et les produits 
appréhendés en situation irrégulière est passible des sanctions 
prévues à l’article 153 de la présente loi, sans préjudice de la 
réparation du dommage occasionné.

Article 142.  Sont saisis, les animaux domestiques en divagation 
ayant donné lieu à des infractions à la présente loi.

La garde de la saisie est confiée soit à un tiers, soit à l’autorité 
administrative la plus proche, soit à la personne sur qui la saisie 
a été opérée.

CHAPITRE Ill : DES ACTIONS ET POURSUITES

Article 143. Les actions et poursuites sont exercées directement 
par l’Administration chargée de la faune  devant les juridictions 
compétentes suivant les règles générales de la procédure 
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pénale, sans préjudice du droit reconnu au ministère public par 
la législation en vigueur.

Article 144.  Les agents forestiers assermentés sont en droit 
d’exposer l’affaire devant le tribunal et sont entendus en leurs 
conclusions.  Ils siègent à la suite du procureur et des substituts 
et assistent à l’audience en uniforme et découverts.

Article 145.  Les jugements en matière de faune et de tourisme 
de vision sont notifiés au responsable de l’administration chargée 
de la faune qui peut, concurremment avec le ministère public, 
interjeter appel des jugements rendus en premier ressort.  Il 
peut aussi, concurremment avec le ministère public, se pourvoir 
en cassation contre les arrêts et décisions rendus en dernier 
ressort.

Le responsable de l’administration chargé de la faune ou son 
représentant a le droit d’exposer l’affaire devant la Cour d’appel 
et est entendu en ses conclusions.  Il est également entendu en 
ses conclusions à la Cour Suprême. 

Il siège à la suite du représentant du ministère public en uniforme 
et découvert.

Article 146.  En l’absence d’une charge d’huissier, les agents 
forestiers assermentés peuvent accomplir, pour toutes les 
affaires relatives à la police de la faune, tous exploits et autres 
actes de justice que les huissiers ont coutume d’accomplir.

Article 147.  Si dans une instance pénale le prévenu excipe 
d’un droit de propriété ou d’autres droits réels, le tribunal statue 
sur l’incident en se conformant aux règles suivantes : l’exception 
préjudicielle n’est admise que si elle est fondée soit sur un titre 
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apparent, soit sur des faits de possession équivalente et si ces 
moyens de droit sont de nature à enlever au fait ayant provoqué 
la poursuite son caractère d’infraction.

Dans le cas de renvoi aux fins civiles, le jugement fixe un délai 
qui ne pourra être supérieur à trois mois, pendant lequel la partie 
doit saisir les juges compétents et justifier de sa diligence sinon, 
il est passé outre sa prétention.

toutefois, en cas de condamnation, il est sursis à l’exécution de 
la peine d’emprisonnement si elle est prononcée et le montant 
des amendes, restitutions et dommages-intérêts est versé à la 
caisse de dépôts et consignations pour être remis à qui sera 
ordonné par le tribunal statuant sur le fond du droit.

Article 148.  Les actions en répression des infractions à la 
présente loi se prescrivent par trois (3) ans à partir du jour où 
elles ont été constatées par procès-verbal.

Article 149.  Les poursuites relatives aux infractions à la présente 
loi et à ses textes d’application peuvent être arrêtées moyennant 
l’acceptation et le règlement par le délinquant d’une transaction 
dûment proposée par le responsable de l’administration chargée 
de la faune ou de l’un de ses représentants délégués.

Les modalités des transactions sont fixées par un règlement 
d’application. Les délinquants récidivistes ne peuvent bénéficier 
de transactions.

Article 150.  Le montant des transactions consenties doit être 
acquitté ou les travaux tenant lieu de transaction doivent être 
effectués dans les délais fixés par l’acte de transaction, faute de 
quoi il sera procédé aux poursuites judiciaires.
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La transaction suspend les poursuites judiciaires, lesquelles ne 
sont abandonnées qu’après paiement en espèces du montant 
de la transaction  ou exécution complète des travaux tenant lieu 
de transaction dans les délais fixés.

Article 151.  La procédure de flagrant délit est applicable en 
matière de faune

CHAPITRE IV : DES PENALITES

Article 152.  Quiconque s’introduit, circule, séjourne ou campe 
dans une aire protégée en dehors des cas permis est puni d’une 
amende de 30.000 à 70.000 f.

Article 153.- Est puni d’une amende de 100 000 à 500 000 f et/
ou d’un emprisonnement de 3 mois à 3 ans quiconque :

- détient des animaux sauvages sans le permis requis ;
- fait circuler des trophées ou des dépouilles sans certificat 
 d’origine ;
- commercialise de la viande de chasse en dehors des cas 
 permis ;
- abandonne une dépouille en dehors des cas de force majeure ;
- s’approprie les trophées ou dépouilles d’animaux trouvés 
 morts ou tués pour cause de légitime défense ou au cours de 
 battues administratives.

Article 154.  Est puni d’une amende de 300 000 à 800 000 f et/
ou d’un emprisonnement de 6 mois à 5 ans quiconque :

- chasse ou capture des animaux sauvages sans les permis ou 
 dans les lieux interdits, en excédant des latitudes d’abattage ou 
 de capture autorisées, en utilisant des armes, moyens 
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 ou engins prohibés, ou sans assurance lorsque celle-ci est 
 obligatoire ;
- chasse des femelles en gestation, des animaux suités ou 
 jeunes ;
- ramasse des oeufs ou détruit des nids d’animaux sauvages 
 dans les zones protégées ;
- importe, exporte, réexporte ou commercialise des animaux 
 sauvages ou leurs trophées et dépouilles en dehors des cas 
 permis ;
- détruit, endommage ou fait disparaître des produits de la 
 faune qui ont été appréhendés en  situation irrégulière ;
- élève des animaux sauvages en infraction à la présente loi et 
 à ses textes d’application.

Article 155. Est puni d’une amende de 50 000 à 1 000 000 f et/
ou d’un emprisonnement de 6 mois à 5 ans quiconque :

- fait acte de guide de chasse sans licence professionnelle ou 
 sans assurance ;
- introduit et procède au lâcher d’animaux sauvages non 
 naturellement représentés sans y être autorisé ;
- se livre dans une aire protégée à toute activité agricole, 
 forestière, pastorale, piscicole ou minière interdite, y commet 
 tout acte nuisible, prohibé ou y introduit une arme en dehors 
 des cas permis.

Article 156.  Est puni d’une amende de 50 000 à 1 000 000 f et/
ou d’un emprisonnement de 6 mois à 5 ans sans préjudice des 
peines plus fortes prévues pour les infractions de faux, quiconque 
contrefait ou falsifie tout permis, certificat, autorisation, licence 
ou autre document prévu par la présente loi et ses textes 
d’application pour la gestion de la faune et des aires protégées.
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Article 157.  Les peines visées aux articles précédents peuvent 
être assorties du retrait des permis, autorisations et licences 
délivrés en application de la présente loi et de ses textes 
d’application, ainsi que la privation temporaire ou définitive, de 
l’octroi futur de ces permis, autorisations et licences.

Dans tous les cas, les animaux sauvages capturés ou blessés et 
les trophées ou dépouilles objet d’une infraction sont confisqués.

Article 158.  Les peines d’amende et d’emprisonnement 
normalement encourues sont portées au double lorsque l’une 
des circonstances suivantes est établie :

- l’infraction est commise de nuit ;
- l’infraction est commise dans une aire protégée ou aux dépens 
 d’un animal sauvage intégralement protégé ;
- l’auteur de l’infraction est un agent de l’Etat ou d’une collectivité 
 locale ;
- l’infraction est commise en cas de fermeture de la chasse ;
- en cas de récidive.

Ces  peines sont portées au triple lorsque deux des circonstances 
ci-dessus sont réunies au moment de l’infraction ou lorsque 
l’auteur ou le complice est un agent forestier.

Article 159.- En cas de récidive, les permis, autorisations et 
licences délivrées en application de la présente loi et de ses 
textes d’application sont  obligatoirement retirés.

En outre, les armes, munitions, véhicules, engins et objets ayant 
servi à commettre l’infraction, sont confisqués.

Article 160. En matière de faune, il y a récidive d’infraction 
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lorsque, dans les cinq années qui ont précédé l’infraction, 
le délinquant a été l’objet d’une condamnation définitive ou a 
bénéficié d’une transaction pour une infraction à la présente loi 
et à ses textes d’application.

Dans les cas de transaction, la preuve de celle-ci est rapportée 
par l’administration chargée de la faune.

Article 161.  L’emprisonnement est obligatoire, sans bénéfice 
de sursis et sans circonstances atténuantes, lorsque l’auteur de 
l’infraction commise dans une réserve naturelle intégrale ou un 
parc national, aura déjà été condamné une première fois pour 
des faits analogues dans les délais de récidive prévus par la 
présente loi.

Article 162.  Le principe de la confusion des peines ne pourra 
être appliqué aux infractions simultanées ou concomitantes en 
matière de faune et d’armes de chasse.

Article 163.  outre les sanctions pénales visées au présent 
chapitre, les auteurs d’infractions qui causent des dommages à 
la faune, à ses habitats et aux aires protégées sont condamnés 
à réparer ces dommages.

Article 164. Quiconque fait volontairement obstacle à 
l’accomplissement des devoirs des agents forestiers est puni 
d’une amende de 50.000 à 500.000 f et/ou d’un emprisonnement 
de 3 mois à 3 ans.

En cas de coups volontaires ayant entraîné la mort d’un agent 
forestier dans l’exercice de ses fonctions, la procédure criminelle 
est appliquée.
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Article 165.  Les pères, mères ou tuteurs sont civilement 
responsables des infractions commises par leurs enfants 
mineurs ou pupilles.

Article 166.  Les complices sont punis comme les auteurs 
principaux et condamnés solidairement aux amendes, frais, 
dommages-intérêts et restitutions.

Article 167.  Les vingt pour cent (20%) du produit des transactions, 
amendes, confiscations et restitutions sont attribués sous forme 
de prime aux agents forestiers chargés de la recherche, de la 
constatation, de la poursuite et de la répression des infractions 
en matière de faune et, le cas échéant, aux agents des autres 
services habilités à verbaliser dans le cadre de la présente loi et 
ses textes d’application, ainsi qu’aux autres personnes associées 
à la recherche et à la constatation desdites infractions.

Les textes d’application de la présente loi précisent les modalités 
de répartition de ces primes.

Article 168.  Nul ne peut en aucun cas exciper de son ignorance 
de la législation en matière de faune, de tourisme de vision 
ou d’armes de chasse pour se justifier d’avoir contrevenu aux 
dispositions de la présente loi.
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TITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES

Article 169. toutes dispositions antérieures contraires à la 
présente loi sont abrogées, en particulier la loi 87-014 du 21 
septembre 1987 portant réglementation de la protection de la 
nature et de l’exercice de la chasse et la loi 93-011 du 03 août 
1993 portant conditions d’exercice de la chasse et du tourisme 
de vision.

Article 170.  La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

      fait à Cotonou, le 18 octobre 2004
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VU la loi n° 90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution 
  de la République du Bénin,

VU la loi n° 93-009 du 02 juillet 1993, portant régime des forêts 
  en République du Bénin,

VU la loi n° 87-013 du 21 septembre 1987, portant réglementa
  tion de la vaine pâture, de la garde des animaux domes
  tiques et de la transhumance,

VU la loi n° 2002-16 du 18 octobre 2004 portant régime de la 
  faune en République du Bénin,

VU  la loi n° 98-030 du 02 février 1999 portant loi cadre sur 
  l’environnement,

VU la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle 
  des résultats définitifs de l’élection présidentielle du 13  
  mars 2006,

REPUBLIQUE DU BENIN
--------

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
---------

DECRET N° 2011-394 du 28 Mai 2011
fixant les modalités de conservation, de développement et

de gestion durable de la faune et de ses habitats en
République du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L’ETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT,



54

VU le décret n° 2010-350 du 19 juillet 2010, portant composition 
  du gouvernement,

VU le décret n° 2006-268 du 14 juin 2006, fixant la structure- 
  type des ministères,

VU le décret n° 2007- 493 du 02  novembre 2007, portant 
  attributions, organisation et fonctionnement du ministère  
  de l’Environnement et de la Protection de la Nature,

VU le décret n° 98-487 du 15 octobre 1998, portant création, 
  attributions et fonctionnement du Centre National de 
  gestion des Réserves de faune (CENAgREf),

VU le décret n° 98-206 du 11 mai 1998 portant Statuts 
  particuliers des corps des Personnels des Eaux, forêts et 
  Chasse et le décret n°2001- 556 du 28 décembre 2001 qui 
  l’a modifié, 

VU le décret 96-271 du 02 juillet 1996 portant modalités 
  d’application de la loi n° 93-009 portant régime des forêts 
  en République du Bénin,

VU le décret n° 61/39/PR/mI/Am du 07 février 1961, fixant le 
  régime des armes et munitions en République du Dahomey,

VU le décret n° 83-205 du 31 mai 1983, portant adhésion de la 
  République Populaire du Bénin à la Convention sur le 
  Commerce International des Espèces de faune et de flore 
  Sauvages menacées d’extinction (C.I.t.E.S),

VU le décret n° 83-204 du 31 mai 1983 portant adhésion de 
  la République du Bénin à la Convention sur la conservation 
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  des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage 
  ou convention de Bonn,

VU le décret n° 93-305 du 13 décembre 1993 portant adhésion 
  de la République du Bénin à la Convention sur la diversité 
  biologique,

Sur proposition du ministre de l’Environnement et de la
  Protection de la Nature,

  Le Conseil des ministres entendu en sa séance du
13 avril 2011,
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REPUBLIQUE DU BENIN

DECRET N° 2011 - 394
DU 28 Mai 2011

fixant les modalités de conservation,
de développement et de gestion durable

de la faune et de ses habitats
en République du Bénin.

Le Président de la République
Chef de l’Etat, Chef du gouvernement
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DECREtE 

TITRE 1er : DE L’OBJET 

Article  1er. En application des dispositions de la loi n° 2002-16 
du 18 octobre 2004 portant régime de la faune en République 
du Bénin, le présent décret fixe les modalités de conservation, 
de développement et de gestion durable de la faune et de ses 
habitats.
 
TITRE II : DES DEFINITIONS

Article 2. L’Aire Protégée est définie comme tous espaces 
continentaux ou marins bénéficiant de mesures  spéciales de 
protection et de gestion.
Elle comprend notamment les forêts classées, les réserves 
naturelles intégrales, les parcs nationaux, les aires marines 
protégées, les réserves de faune, les réserves spéciales ou 
sanctuaires de faune et les zones cynégétiques.

Article 3. La faune est constituée par tous les animaux 
sauvages vivant en liberté dans leur milieu naturel ou maintenus 
en captivité et classés, notamment, parmi les mammifères, les 
oiseaux, les reptiles, les batraciens et les poissons y compris les 
invertébrés à savoir les insectes, les mollusques, les crustacés, 
les arthropodes et autres espèces aquatiques.

Article 4. La période d’exercice de la chasse est l’intervalle de 
temps pendant lequel la chasse est autorisée. 
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Article 5. Le plan de tir représente le nombre maximum 
d’animaux par espèce susceptibles d’être prélevés sans mettre 
en péril la population d’une espèce donnée.

Article 6. La latitude d’abattage représente le nombre maximum 
d’individus de chaque espèce susceptibles d’être abattus ou 
capturés par catégorie de permis de chasse ou de capture.

Article 7. Les espèces d’animaux intégralement protégées sont 
celles figurant sur la liste de la catégorie A en annexe au présent 
décret.

Article 8. Les espèces d’animaux partiellement protégées sont 
celles  figurant sur la liste de la catégorie B en  annexe au présent 
décret.

Article 9. La catégorie C est celle constituée d’espèces 
d’animaux n’appartenant pas aux catégories A et B. 

Article 10. Sont considérés comme armes traditionnelles de 
chasse la sagaie, la lance, le bâton, la fronde, les flèches et les 
fusils de traite. 

Sont considérés comme fusils de traite, les fusils qui sont utilisés 
sans cartouches et chargés à l’aide de la poudre à canon.
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TITRE III : DE LA CONSERVATION DE LA FAUNE

CHAPITRE PREMIER : DE LA DETENTION, DE 
L’IMPORTATION, DE L’EXPORTATION ET DU TRANSIT DES 
ANIMAUX SAUVAGES 

Article 11. La détention en captivité, l’importation et l’exportation 
des animaux sauvages à des fins d’élevage sont subordonnées 
à l’examen préalable  par un médecin vétérinaire agréé et à la 
mise en quarantaine desdits animaux.
Les animaux sauvages en captivité sont vaccinés  et soumis à des 
contrôles médicaux réguliers, conformément à la réglementation 
en vigueur.
La détention en captivité des animaux sauvages répond  aux 
normes écologiques requises et est sujette à des inspections 
régulières par l’autorité en charge de la faune.

Article 12. L’importation d’animaux sauvages à des fins 
d’élevage est autorisée par arrêté du ministre en charge de la 
faune, après avis technique de l’administration  compétente.

Article 13. Les animaux sauvages appartenant à la catégorie 
des espèces partiellement protégées peuvent être détenus par 
les personnes physiques ou morales dans la limite maximale de 
trois (3) animaux à la fois, après l’obtention du permis de garde 
en captivité délivré à titre onéreux par l’administration en charge 
de la faune. Un arrêté définit les frais de délivrance de ce permis 
de garde en captivité.
Le permis de garde en captivité est valable pour une durée de 
dix huit (18) mois. Après cette durée, le permis est renouvelé 
dans les mêmes conditions précisées à l’article 14 ci-dessous.
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Article 14. Le permis de garde en captivité précise les espèces 
et le nombre des animaux sauvages concernés. Il est délivré 
après dépôt d’un dossier constitué de :
 - une demande manuscrite adressée au ministre en charge 
  de la faune;
 - une copie légalisée de la pièce d’identité du requérant ;
 - un certificat d’origine précisant les caractéristiques et la 
  provenance de l’animal ;
 - deux photos d’identité du requérant;
 - un extrait du casier judiciaire datant de moins de trois  
  mois du requérant.
Le dossier est déposé à l’administration en charge de la faune 
qui délivre le permis dans un délai de 15 jours à compter de la 
date du dépôt.
En cas de refus de délivrance du permis, une lettre motivée est 
adressée au requérant. 

Article 15. Les animaux des espèces  n’appartenant ni à la 
catégorie A ni à la catégorie B peuvent être détenus par une 
personne physique à titre d’animaux de compagnie ou à des fins 
commerciales. 
Pour la détention à titre d’animaux de compagnie leur nombre 
ne peut excéder cinq (05).
Pour la détention à des fins commerciales, le nombre d’animaux 
est fixé par l’administration en charge de la faune.

Article 16. Des dérogations en vue de l’introduction, de 
la détention ou du lâcher des animaux des espèces non 
naturellement représentées sur le territoire national sont 
accordées par le ministre en charge de la faune lorsqu’il est 
établi, au terme d’une étude de faisabilité menée au frais du 
requérant et sous la supervision de l’administration en charge 
de la faune, que ces animaux sont sans danger pour la faune 
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autochtone et ses habitats, ainsi que pour la santé humaine et 
animale.
Lesdites dérogations précisent  l’espèce, le nombre, l’âge et le 
sexe des animaux sauvages.
Un arrêté du ministre en charge de la faune précise les conditions 
de mise en œuvre de ces dérogations.

Article 17. Les dérogations en vue de l’importation des spécimens 
d’animaux d’espèces intégralement protégées sont accordées 
par le ministre en charge de la faune. Elles conditionnent la 
délivrance du permis d’importation. Celui-ci n’est délivré que 
lorsque les conditions suivantes sont réunies :
 - l’administration en charge de la faune a émis un avis 
  favorable;
 - un permis d’exportation a été régulièrement accordé par le 
  pays d’origine ;
 - un certificat sanitaire a été établi par les services vétérinaires 
  compétents du pays d’exportation;
 - un engagement écrit du requérant que les spécimens 
  importés ne seront pas utilisés à des fins commerciales ;
 - la preuve que le requérant possède des installations et des 
  moyens appropriés pour les garder et les traiter.

Article 18. Le ministre en charge de la faune peut accorder une 
dérogation pour l’exportation des spécimens d’animaux d’espèces 
intégralement protégées sous les conditions suivantes :
 - l’administration en charge de la faune a émis l’avis favorable 
  pour l’exportation;
 - un permis d’importation a été régulièrement accordé par le 
  pays de destination ;
 - un visa sanitaire a été établi par les services vétérinaires 
  compétents ;
 - un engagement écrit du requérant que les animaux 
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  seront transportés sans risques de blessure, de maladie, 
  de traumatismes ou de traitement rigoureux.

Article 19. Les spécimens d’animaux importés et appartenant 
à la catégorie des espèces d’animaux intégralement protégées 
peuvent être réexportés sur présentation préalable d’un certificat 
d’origine délivré par le pays d’où l’animal a été exporté pour la 
première fois. Un permis de réexportation est alors délivré par 
l’administration en charge de la faune.

Article 20. L’importation d’animaux d’espèces partiellement 
protégées est subordonnée à la détention par le requérant d’un 
permis d’importation délivré par l’administration en charge de la 
faune sur présentation de;
 - la copie certifiée du  certificat sanitaire délivré par les 
  services vétérinaires compétents du pays d’origine ;
 - la copie certifiée de l’autorisation d’exportation du pays 
  d’origine ;
 - la copie certifiée du certificat d’origine.

Article 21. L’exportation d’animaux d’espèces partiellement 
protégées est subordonnée à la détention par le requérant d’un 
permis d’exportation délivré à titre onéreux par l’administration 
en charge de la faune.
Le permis d’exportation de ces animaux est délivré sur 
présentation des pièces ci-après :
 - l’avis favorable  de la structure technique en charge de la 
  faune;
 - un certificat d’origine délivré par la structure technique en 
  charge de la faune ;
 - un certificat vétérinaire délivré par les services vétérinaires 
  compétents du pays d’exportation;
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 - un engagement écrit du requérant que les animaux seront 
  transportés de manière à éviter les risques de maladie, de  
  blessures, de traumatismes et la maltraitance.

Article 22. tous animaux sauvages et produits de chasse 
(dépouilles et trophées) en transit sur le territoire national sont 
accompagnés de pièces originales justifiant leur provenance. 
Le défaut de présentation desdites pièces entraine la saisie 
des animaux et produits de chasse concernés qui sont détruits 
par les services compétents de l’Administration en charge de la 
faune.
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CHAPITRE II : DE L’ORGANISATION DES BATTUES  
     ADMINISTRATIVES 

Article 23. Sur la base des résultats d’une étude menée par 
l’administration en charge de la faune à propos du danger 
que représente un animal sauvage dans une zone donnée, le 
ministre en charge de la faune autorise sa battue administrative 
conformément aux dispositions de l’article 40 de la loi portant 
régime de la faune.
L’autorisation ainsi délivrée précise :
 - la période de la battue ;
 - les procédés et moyens de la battue ;
 - les modalités et les conditions de réalisation de la battue.
Sauf avis contraire expressément mentionné dans l’acte 
d’autorisation de la battue, les procédés et moyens de chasse 
prohibés ne sont  pas  utilisés pour la battue administrative.

Article 24 : Les battues administratives sont organisées par 
l’administration  en charge de la faune de la zone concernée.
Un compte rendu détaillé de la battue est fait à l’autorité en charge 
de la faune par la direction technique ayant organisé la battue 
dans un délai maximum de 72 heures après son exécution.
Il précise :
 - les personnes ayant pris part à la battue ;
 - le nombre et les espèces animales abattues ;
 - les caractéristiques des armes utilisées et ; 
 - les incidents enregistrés au cours de la battue.



69

Article 25 : Dans les cas d’extrême urgence et de nécessité 
impérieuse de neutraliser un animal sauvage présentant un 
danger imminent pour les personnes ou les biens, les préfets 
des départements, après avis motivé de l’administration locale 
en charge de la faune, autorisent une battue administrative 
d’éloignement ou de l’abattage de l’animal en question.
Un compte rendu détaillé de la battue effectuée est adressé 
dans les 72 heures qui suivent l’opération à l’administration en 
charge de la faune. 

Article 26 : Le chasseur dûment muni de permis adéquat et qui le 
désire peut participer bénévolement aux battues administratives.

Article 27 : La viande des animaux issue des battues 
administratives est partagée par l’autorité administrative locale 
en charge de la faune, aux habitants des localités ayant subi 
des dommages du fait desdits animaux et aux personnes ayant 
participé à la battue, ceci après inspection vétérinaire par les 
services compétents. Elle peut être donnée en partie aux centres 
sociaux de la place contre décharge.

Article 28 : Pour les dégâts causés par les animaux sauvages 
en divagation hors du domaine de l’aire protégée et qui ont 
été dûment signalés, l’administration en charge de la faune 
dédommage les victimes.
Un arrêté précise les conditions de dédommagement.
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TITRE IV : DE LA MISE EN VALEUR DE LA FAUNE ET DE  
    SES HABITATS

CHAPITRE 1er : DE LA GESTION DES AIRES PROTEGEES 

Article 29 : Les plans d’aménagement des aires protégées 
relevant du domaine classé de l’Etat sont élaborés par 
l’administration en charge de la faune, en collaboration avec 
les services concernés, les collectivités locales, les populations 
riveraines et le gestionnaire de l’aire concernée lorsque la 
gestion est confiée à un opérateur privé.

Article 30 : Les plans d’aménagement des aires protégées 
sont approuvés pour une durée déterminée en fonction des 
spécificités de chaque aire protégée. Le plan d’aménagement 
précise cette durée. toutefois, si avant l’expiration de cette durée 
les circonstances exigent leur révision, les plans sont modifiés 
dans les formes prescrites pour leur approbation.

Article 31 : tous travaux, aménagements, activités ou 
prélèvements effectués dans une aire protégée doivent être 
conformes aux prescriptions de son plan d’aménagement.

Article 32 : Les collectivités locales et les populations riveraines 
organisées en structures appropriées, sont associées à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des plans d’aménagement 
des aires protégées sur la base d’un cahier des charges.
Elles contribuent à la réalisation des travaux et opérations de 
conservation, d’aménagement, d’entretien, de surveillance, de 
contrôle et de mise en valeur des aires protégées.

Article 33 : Les populations, collectivités locales et tous autres 
promoteurs peuvent créer des zones villageoises de chasse 
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dans le domaine protégé de l’Etat. Ils en assurent la gestion sur 
la base d’un plan d’aménagement et de gestion. L’administration 
en charge de la faune en assure le contrôle de gestion au cours 
des revues annuelles. Le plan d’aménagement et de gestion 
précise les modalités d’exécution de ces revues. 
La création de zone villageoise de chasse dans le domaine 
protégé de l’Etat est constaté par arrêté communal.

Article 34 : Les zones cynégétiques sont principalement 
réservées à l’exercice de la chasse sportive, conformément à la 
réglementation en vigueur.

Article 35 : Des activités comme la pêche, le tourisme, les 
reportages cinématographiques, les safaris photo et les 
reportages à caractère médiatique et scientifique sont menées 
dans les parcs nationaux et zones cynégétiques sur autorisation 
de l’administration en  charge de la faune.

Article 36 : La zone tampon est la bande de largeur d’au moins 
5 km qui ceinture l’aire protégée. Lorsque l’état du domaine 
forestier protégé l’exige, cette largeur peut être modifiée 
par l’autorité en charge de la faune en concertation avec les 
populations riveraines concernées.
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CHAPITRE II : DES ACTIVITES CYNEGETIQUES ET SOCIO 
ECONOMIQUES 

Section 1ère : De l’organisation des structures villageoises 
de gestion de la faune.

Article 37 : Les collectivités décentralisées s’organisent pour 
mettre en place les structures de cogestion des aires protégées 
et des zones villageoises de chasse. 
Ces structures de cogestion sont l’émanation des populations 
riveraines y compris les chasseurs.
 
Article 38 : Les structures de cogestion de la faune et les 
Communes riveraines sont membres des organes de cogestion 
de  l’aire protégée. 
Le plan d’aménagement de chaque aire protégée précise les 
conditions de représentation des structures de cogestion de 
l’aire protégée.
Un arrêté du ministre en charge de la faune précise les 
conditions de représentation des structures au sein du Conseil 
d’Administration des aires protégées. 

Article 39 : Les statuts et règlements des structures de cogestion 
intéressées sont élaborés en collaboration avec les Communes 
riveraines et l’administration en charge de la faune. 

Article 40 : Les ressources allouées aux Communes riveraines 
et aux structures de cogestion de la faune sont utilisées pour 
leur fonctionnement et pour les activités de conservation et de 
développement économique.

Article 41 : La souscription d’une assurance contre les accidents 
de chasse causés aux tiers est obligatoire pour les chasseurs 
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étrangers comme nationaux titulaires de permis de moyenne et 
de grande chasse sportive. Elle est facultative pour les autres 
catégories de chasseurs.

Article 42 : Les structures de cogestion y compris les chasseurs 
en partenariat avec l’administration en charge de la faune : 
 - assistent  les autorités compétentes dans la mission 
  de conservation, de gestion et de développement durable 
  de la faune, de ses habitats et des autres conditions qui les 
  entretiennent ;
 - contribuent avec les autorités compétentes à l’amélioration 
  des connaissances sur l’état de la faune et ses habitats, 
  notamment lors de la réalisation des inventaires de faune ;
 - participent sous la supervision des institutions compétentes, 
  à la lutte contre le braconnage et les autres pratiques 
  préjudiciables à la protection des ressources de faune ;
 - collaborent avec les groupements de chasseurs traditionnels 
  et s’associent aux actions de sensibilisation des populations 
  en matière de protection, de développement et de 
  valorisation de la faune et de ses habitats.

Section 2 :  De l’organisation de la chasse traditionnelle

Article 43 : La chasse traditionnelle est pratiquée dans les 
zones de chasse relevant du lieu de résidence des chasseurs 
traditionnels, à l’exclusion des aires protégées et des zones 
villageoises de chasse. Elle est destinée à satisfaire les besoins 
alimentaires, thérapeutiques et culturels individuels et familiaux, 
des populations rurales en produits de chasse.

Article 44 : La chasse traditionnelle porte uniquement sur les 
espèces d’animaux sauvages qui ne sont ni intégralement, ni 
partiellement protégées.
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La chasse traditionnelle ne porte sur les animaux de la catégorie 
des espèces partiellement  ou intégralement protégées que 
sur dérogation spéciale accordée par l’autorité en charge de la 
faune. 

Article 45 : Les chasseurs traditionnels et villageois peuvent, 
durant la période d’ouverture de la chasse, vendre librement la 
viande de chasse provenant des animaux régulièrement abattus.

Article 46 : A l’exception des chasseurs traditionnels et villageois 
visés à l’article précédent, les chasseurs qui détiennent, 
transportent ou stockent de la viande de chasse aux fins de sa 
vente doivent justifier son obtention régulière en se munissant 
des permis de chasse.

Article 47 : La chasse traditionnelle est pratiquée au moyen 
d’armes traditionnelles de chasse telles que la sagaie, la lance, 
le bâton, la fronde, les flèches et les fusils de traite dans les 
conditions prévues par les textes législatifs et règlementaires en 
vigueur.
Dans le cas de l’usage d’arme à feu, la structure locale de 
gestion  se fait délivrer les permis correspondant à la catégorie 
de chasse sollicitée, au nom de ses représentants désignés.
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Section 3 :  De l’organisation de la chasse villageoise

Article 48 : La chasse villageoise est pratiquée dans les zones 
villageoises de chasse. 
Elle est destinée à satisfaire les besoins collectifs, alimentaires 
et thérapeutiques, des communautés villageoises en produits 
de chasse.

Article 49 : Les zones villageoises de chasse sont dotées de 
plans d’aménagement établis par les communautés villageoises 
concernées, avec l’appui de l’administration en charge de la 
faune.
Les zones villageoises de chasse aménagées peuvent être 
ouvertes à la chasse sportive. Les redevances variables prévues 
à l’article 64 provenant de la chasse sportive organisée en zones 
villageoises de chasses  profitent exclusivement à la Commune 
et aux communautés villageoises concernées.

Article 50 : Les communautés villageoises intéressées par la 
pratique de la chasse villageoise s’organisent et se dotent de 
la personnalité juridique. Seuls les structures de cogestion des 
zones villageoises de chasse  constituées conformément aux 
dispositions de l’article 37 et le détenteur de permis de chasse 
sportive de cette zone villageoise sont  autorisés à exercer la 
chasse dans la zone de chasse villageoise. 

Article 51 : L’exercice de la chasse villageoise peut se faire au 
profit de tiers ou au profit de la structure villageoise propriétaire 
de la zone concernée.

 Article 52 : L’organisation de la chasse villageoise ou de capture 
dans une zone villageoise de chasse au profit d’un tiers est 
subordonnée à l’obtention d’un permis à titre onéreux délivré par 
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l’administration en charge de la faune après avis de la structure 
de cogestion propriétaire. 
Les redevances variables sont reversées à structure de cogestion 
propriétaire.
Le permis pour l’organisation d’une chasse villageoise au 
profit de la structure propriétaire est délivré à titre gracieux 
par l’administration en charge de la faune territorialement 
compétente.

Article 53 : Les permis de chasse villageoise à titre onéreux 
ou gracieux sont délivrés pour une saison de chasse, par 
l’administration en charge de la faune  territorialement 
compétente.

Section 4 :  De la détermination de la période d’exercice de 
la chasse et de l’établissement du plan de tir et des latitudes 
d’abattage

Article 54 : Sur tout le territoire national, la chasse est fermée 
chaque année du 1er juin au lever du soleil au 30  novembre au 
coucher du soleil.
Cette durée varie en fonction des caractéristiques des zones 
ouvertes à la chasse et du potentiel d’animaux pouvant être 
chassés.
En cas de nécessité, des dérogations sont faites par arrêté du 
ministre en charge de la faune.
En dehors des restrictions temporaires, les restrictions peuvent 
porter séparément ou cumulativement sur des zones, espèces 
ou pratiques particulières.

Article 55 : La durée effective de l’exercice de la chasse pendant 
la période annuelle d’ouverture est fixée par arrêté du ministre 
en charge de la faune. 
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Article 56 : Chaque année, le ministre en charge de la faune 
établit par arrêté un plan de tir pour toute la campagne de chasse 
et par zone de chasse, ainsi que les latitudes d’abattage par 
espèce d’animaux et par catégorie de permis de chasse.
Le même arrêté fixe, s’il y a lieu, les latitudes de capture par 
espèce d’animaux et par catégorie de permis de capture 
commerciale.

Section 5 :  De la délivrance des permis de chasse sportive, 
de captures commerciale et scientifique

Article 57 : Les permis de chasse sportive et ceux de capture 
commerciale  sont délivrés aux personnes âgées d’au moins 
21 ans. Ils sont personnels et doivent permettre d’identifier le 
titulaire. Ils ne font pas l’objet de cession, de vente, de prêt, de 
location  et d’héritage.

Article 58 : En cas de perte d’un permis, son titulaire obtient un 
duplicata moyennant le versement d’un droit égal au dixième de 
la redevance acquittée initialement pour la délivrance du permis 
original.
Le duplicata est établi par l’autorité qui a délivré le permis original 
correspondant.

Article 59 : Les permis de chasse sportive et de capture 
commerciale sont délivrés par l’administration en charge de la 
faune territorialement compétente.
Lorsque ces permis  portent sur une zone villageoise de chasse, 
ils sont délivrés après avis favorable de la structure de cogestion 
de ladite zone.
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Article 60 : Les demandes de permis de chasse sportive et 
de capture commerciale sont adressées à  l’administration en 
charge de la faune territorialement compétente. Elles précisent 
la catégorie et le degré de permis demandé, ainsi que le nom, 
prénoms, la date, le lieu de naissance, la nationalité, le domicile 
et  la profession du demandeur.
Les demandes sont accompagnées des documents suivants :
 - le récépissé d’acquittement de la redevance afférente au 
  type de permis demandé ;
 - le permis de port d’arme du demandeur et s’il y a lieu, le 
  récépissé d’acquittement de la taxe y afférente ;
 - deux photos d’identité ;
 - le permis expiré s’il y a lieu.

Article 61 : Un carnet de chasse ou de capture est incorporé 
à tout permis de chasse sportive ou de capture scientifique ou 
commerciale délivré.
Ce carnet est tenu par l’administration en charge de la faune 
territorialement compétente qui y enregistre ainsi que dans un 
registre, au jour le jour, les animaux abattus ou capturés, ceux 
blessés et non récupérés, leur sexe et caractéristiques, ainsi 
que les dates et lieux d’abattage ou de capture.

Article 62 : Les permis de chasse sportive et de capture 
commerciale, ou leur duplicata, sont présentés à toute réquisition 
des agents habilités.

Article 63 : Les droits de chasse sportive ou de capture 
commerciale s’exercent dans la zone de chasse spécifiée par 
le permis. 
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Article 64 : Les redevances sur permis de chasse sportive et de 
capture commerciale comportent :
 - des redevances fixes, dont les montants sont déterminés 
  en fonction des catégories et des types de permis ;
 - des redevances variables d’abattage ou de capture, dont 
  les montants sont déterminés en fonction des espèces et 
  du nombre d’animaux abattus ou capturés.

Article 65 :  Chaque catégorie de permis de chasse sportive 
comporte des degrés :
Les permis de la catégorie A, réservés aux nationaux, comportent 
trois degrés :
 - le permis de petite chasse A ;
 - le permis de moyenne chasse A ;
 - le permis de grande chasse A ;
Les permis de la catégorie B, réservés aux étrangers résidents, 
comportent trois degrés :
 -  le permis de petite chasse B,
 - le permis de moyenne chasse B ;
 -  le permis de grande chasse B ;
Les permis de la catégorie C, réservés aux étrangers non-
résidents, comportent deux degrés :
 - le permis de moyenne chasse C ;
 - le permis de grande chasse C.

Article 66 : Les permis de petite chasse sont délivrés pour une 
saison de chasse. Ils permettent de chasser, dans la zone de 
chasse concernée, les animaux qui ne figurent pas sur les listes 
des espèces d’animaux des catégories A et B dans le respect du 
plan de tir et des latitudes d’abattage.
Les détenteurs de fusils de traite non munis de permis de port 
d’arme peuvent obtenir un permis local de petite chasse s’ils en 
remplissent les conditions.



80

Article 67 : Les permis de moyenne et de grande chasse sont 
valides pour 30 jours à compter de la date de délivrance. Ils 
permettent de chasser, dans les zones ouvertes à la chasse, 
les animaux figurant sur la liste des espèces d’animaux de 
la catégorie  B, dans le respect du plan de tir et des latitudes 
d’abattage.

Article 68 : Après avis de l’administration en charge de la faune 
et sur paiement de la différence de redevance y afférente, un 
permis de moyenne chasse est échangé contre un permis de 
grande chasse, sur demande écrite de son titulaire.
Le nouveau permis est alors valable jusqu’à la date d’expiration 
du permis initial, après report et déduction des animaux déjà 
abattus au compte du permis initial.

Article 69 : Les permis de capture commerciale sont délivrés 
pour une saison cynégétique. Ils ne donnent pas lieu à l’utilisation 
d’engins pouvant donner la mort à l’animal.
Ils permettent la capture, dans la zone de chasse concernée,  
d’animaux ne figurant pas dans la catégorie A, dans le respect 
des latitudes de capture.

Article 70 : Les permis de capture commerciale sont délivrés 
par catégorie d’animaux. Le nombre d’animaux accordés par 
permis varie selon  l’effectif  des espèces.
Le nombre maximum d’animaux à capturer chaque année par 
catégorie et par espèce  est fixé par arrêté du ministre en charge 
de la faune.

Article 71 : Les permis de capture commerciale sont délivrés 
aux personnes physiques ou morales inscrites au registre du 
commerce. 
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Article 72 : L’administration en charge de la faune territorialement 
compétente assure la  tenue des carnets de chasse et de 
capture sur la base  des  informations requises fournies  par les 
chasseurs  et les agents  de capture déclarés par  les titulaires 
de permis de capture commerciale. 
A la fin de la capture, le carnet est retourné au titulaire  qui y 
poursuit l’enregistrement des données prévues à l’article 73.

Article 73 : Le carnet de  capture précise :
 - les animaux blessés ou morts ou tués lors des opérations 
  de capture ;
 - les animaux morts en captivité avant leur cession ;
 - les références du reçu du paiement de la redevance  de 
  capture ;
 - les références du  certificat d’origine des animaux capturés ;
 - les références de l’acte de cession, en cas de vente dans 
  le pays ;
 - les références du visa sanitaire et du certificat CItES en 
  cas d’exportation, 
Des feuillets  consacrés au suivi du stock, en cas de reproduction 
en captivité, est tenu à jour par le titulaire du carnet de capture.

Article 74 : Le carnet de  chasse sportive précise :
 - l’identité du chasseur ;
 - les espèces des animaux blessés ou tués lors des 
  opérations de chasse ;
 - les références du reçu du paiement de la redevance  de 
  chasse ;
 - les références du  certificat d’origine des animaux chassés ;
 - la date et les références géographiques de la zone de 
  chasse où a eu lieu l’opération de chasse ;
 - l’identité et la fonction de l’agent ayant suivi l’opération de  
  chasse.
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Article 75 : Le carnet de capture est présenté à l’administration 
en charge de la faune lors du renouvellement. 
La non présentation du carnet entraîne le non renouvellement.

Article 76 :  Les autorisations spéciales de recherche, les 
permis de chasse ou de capture scientifiques sont délivrés par 
l’administration en charge de la faune. 
Les permis de chasse ou de capture scientifiques sont délivrés 
à titre onéreux. Ces permis permettent l’abattage et/ou la 
capture, dans les domaines classé ou  protégé de l’Etat, d’un 
nombre déterminé d’animaux sauvages à des fins strictement 
scientifiques.

Article 77 : Les demandes de permis de chasse ou de capture 
scientifiques sont adressées par les organismes scientifiques 
intéressés à l’administration en charge de la faune. Elles 
précisent l’identité et la qualité de l’organisme et des chercheurs 
concernés, le but et la nature des travaux de recherche poursuivis 
et le nombre d’animaux de chaque espèce dont l’abattage ou la 
capture est sollicité.
Les demandes sont accompagnées du récépissé d’acquittement 
de la redevance afférente au permis et en cas de chasse 
scientifique, le permis de port d’arme s’il y a lieu, le récépissé 
d’acquittement de la redevance y afférente.

Article 78 : Le permis de chasse ou de capture scientifique 
indique le délai de validité, les droits conférés au titulaire et le 
périmètre dans lequel sont exercés ces droits.
Le délai de validité du permis est fixé en fonction des besoins de 
la recherche scientifique pour lesquels la chasse ou la capture 
est requise.
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Article 79 : Le permis de chasse ou de capture scientifique est 
tenu sous la responsabilité de son titulaire, qui y enregistre les 
animaux abattus ou capturés, ceux blessés et non récupérés, 
leurs sexes et leurs caractéristiques, ainsi que les dates et lieux 
d’abattage ou de capture. Le permis est retourné à l’administration 
en charge de la faune à l’achèvement de la mission pour laquelle 
il a été obtenu en vue de son enregistrement. Le titulaire du 
permis de capture scientifique transmet à l’administration en 
charge de la faune copie des résultats des recherches pour 
lesquelles les animaux sont capturés. 
En cas de non respect de ces dispositions, l’administration 
se réserve le droit de ne plus délivrer de nouveau permis au 
contrevenant. 

Section 6 : Des conditions d’exercice de la profession de guide 
de chasse.

Article 80 : Le postulant à l’examen d’aptitude à la profession 
de guide de chasse au Bénin, doit être âgé de 21 ans au moins.
Il doit constituer un dossier comportant les pièces suivantes :
 - une demande manuscrite ;
 - un acte de naissance ou toute autre pièce en tenant lieu ;
 - un certificat de  nationalité;
 - deux photos d’identité ;
 - un extrait du casier judiciaire datant de moins de trois (3) 
  mois ;
 - un curriculum vitae ;
 - un document attestant que le candidat a été, soit assistant 
  guide de chasse pendant au moins deux (2) ans,  soit guide 
  de chasse confirmé.
Le dossier ainsi constitué est déposé auprès de l’administration 
en charge de la faune.
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Article 81 : L’examen d’aptitude à la profession de guide de 
chasse est organisé par l’administration en charge de la faune 
sous la conduite d’une commission technique nationale. 
Un arrêté du ministre en charge de la faune précise la 
composition, les attributions, l’organisation et le fonctionnement 
de ladite commission.

Article 82 : Seuls les candidats déclarés admis par la commission 
sont reconnus aptes à exercer la profession de guide de chasse.

Article 83 : L’amodiation du territoire de chasse fait l’objet d’un 
contrat de gestion de la faune et de son habitat. 

Article 84 : le  contrat de gestion de la faune et de son habitat est 
signé à la fin du processus qui se fait par appel à candidatures 
international ouvert à des personnes physiques et morales dans 
le cadre de l’amodiation du territoire de chasse.

Article 85 : La liste des pièces  constitutives du dossier d’appel 
à candidatures international ainsi que la composition et les 
attributions de la commission chargée du dépouillement des 
offres sont fixées par arrêté du ministre en charge de la faune.

Article 86 :  Le contrat de gestion de la faune et de son  habitat est 
conclu entre le ministre en charge de la faune et l’adjudicataire.

Article 87 :  Il précise les limites de la zone amodiée et détermine 
la nature des droits de chasse qu’il confère.

Article 88 : La durée du contrat d’amodiation est de dix (10) ans. 
Le contrat peut être résilié après une évaluation à mi-parcours 
non concluante conduite par une expertise avérée et pour le non 
respect des clauses contractuelles.
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Article 89 :  Un cahier des charges est annexé au contrat de 
gestion. Il fait partie intégrante du contrat.  

CHAPITRE III :  DU TOURISME DE VISION

Article 90 : Dans les aires protégées, les périodes d’ouverture 
et de fermeture du tourisme de vision sont fixées par arrêté du 
ministre en charge de la faune.

Article 91 : L’accès aux aires protégées pour le tourisme de 
vision est subordonné à la détention du permis de visite ou de 
prise de vue commerciale
Ces permis sont délivrés par l’administration en charge de 
la faune, au niveau de l’aire protégée concernée ou par le 
gestionnaire si ce dernier ne relève pas de l’administration 
publique.

Article 92 : L’entrée, la circulation et le séjour dans une aire 
protégée, l’observation des animaux dans les lieux autorisés, 
ainsi que la prise de photos et le tournage de films à des fins 
non commerciales, sont subordonnés à l’obtention préalable du 
permis de visite. 
toutefois, des autorisations spéciales de visite peuvent être 
délivrées par l’administration en charge de la faune.
Les permis de visite sont  de deux ordres :
 - les permis de la catégorie A, réservés aux nationaux
 - les permis de la catégorie B, réservés aux expatriés.

Article 93 : Des redevances spéciales peuvent être fixées aux 
élèves, aux étudiants, aux personnes âgées et aux riverains de 
l’aire protégée pour les permis de la catégorie A. 
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Article 94 : L’entrée, la circulation et le séjour dans une aire 
protégée, l’observation des animaux dans les lieux autorisés, 
ainsi que la prise de photos et le tournage de films dans un 
but commercial sont subordonnées à l’obtention préalable de 
permis de prise de vue. 
Ces permis sont de deux catégories :
 - les permis de la catégorie A, réservés aux nationaux ;
 - les permis de la catégorie B, réservés aux expatriés.

Article 95 : L’exploitation des images à des fins commerciales 
est subordonnée à l’établissement d’un contrat qui précise 
les modalités de répartition des revenus générés par cette 
exploitation.

Article 96 : Les redevances pour chaque catégorie de permis 
sont fixées par arrêté du ministre en charge de la faune.
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TITRE V :  DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 97 : Les listes des espèces d’animaux des catégories A 
et B sont révisées par décret pris en Conseil des ministres, sur 
proposition du ministre en charge de la faune en cas de besoin.
Des mesures conservatoires peuvent être prises à titre provisoire 
par le ministre en charge de la faune en cas d’urgence. Elles 
sont confirmées par décret trois (03) mois après la date de la 
prise desdites mesures.

Article 98 : Lorsque l’auteur d’une infraction à la législation sur 
la faune accepte de réparer les dommages causés à la faune et 
à ses habitats par des prestations en personne et /ou par des 
prestations en nature, le responsable du service local en charge 
de la faune lui prescrit les travaux à effectuer et en suit la mise 
en œuvre.
Ces travaux doivent nécessairement présenter un intérêt pour la 
faune ou son habitat. Ils peuvent consister, notamment, en des 
activités d’aménagement ou de restauration d’aires protégées 
ou des  milieux de reproduction et d’accueil des espèces 
migratrices.
Les tâches à exécuter doivent être déterminées de manière 
précise et exprimées en jours ou en mois de travail tenant lieu 
de transaction. Leur valeur compensatoire est calculée sur la 
base du taux salarial quotidien ou mensuel en vigueur.

Article 99 : La répartition des ristournes de vingt pour cent 
(20%) sur produit des transactions, amendes, confiscations 
et restitutions prévue à l’article 167 de la loi n° 2002-16 du 18 
octobre 2004 portant régime de la faune en République du 
Bénin, se présente comme suit :
 - indicateur (agent forestier ou non) 35 %
 - constatateur     25 %
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 - verbalisateur     15 %
 - poursuiveur     15 %
 - contentieux     10 %
Les autres modalités y relatives sont fixées par des règlements 
d’application du présent décret. 

Article 100 : Les ministres en charge de la faune, de l’Intérieur, 
de la Décentralisation, des finances et de la Justice appliquent, 
chacun en ce qui le concerne,  les dispositions du présent décret 
qui abroge toutes dispositions antérieures contraires et  sera 
publié au Journal officiel.
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ANNEXE I :

ANIMAUX INTEGRALEMENT PROTEGES : CATEGORIE A

MAMMIFERES

Eléphant     Loxodonta africana
Lamantin d’Afrique    Trichechus senegalensis
Chevrotain aquatique   Hyemoschus aquatique
Damalisque     Damaliscus korrigum
Sitatunga     Limnotragus spekei
Bongo     Bocoercus euryceros
Buffle de forêt ou buffle nain  Syncerus caffer nanus
Céphalophe à dos jaune   Cephalophus sylvicultor
Céphalophe bleu    Cephalophus monticola
Céphalophe noir    Cephalophus niger
gazelle à front roux   Gazella rufifrons
Antilope royale    Neotragus pygmaeds
Potamochère    Potamochoerus porcus
Hylochère     Hylochoerus meinertzhageni
guépard     Acinonyx jubatus
Panthère d’Afrique ou Léopard… Panthera pardus
Lycaon ou Cynhyène   Lycaon pictus
Chat sauvage d’Afrique   Felis lybica
Caracal     Felis caracal
Ratel      Mellivora capensis
Chat doré     Felis orata



91

mangoustes (toutes les espèces) Hespectinés
genette tigrine    Fossa tigvina
oryptomys     Oryptomys lechei
oryctérope     Orycteropus afer
Potto de Bosman    Perodictious potto
Singe à ventre rouge   Cercopithecus erythrogaster
Colobe magistrat    Colobus polikomos vellarosus
galago du Sénégal    Galago senegalensis
Chimpanzé     Pan trogodytes
Daman de rocher    Procavia capensis
Daman d’arbre    Dendrohyrax dorsalis
Pangolin géant    Manis gigantea
Pangolin à écailles tricuspides  Manis tricuspis
Anomalures (écureuils volants)  Anomalurus derbianus  
        et A. beecrofti
Souris grasse du Nord-ouest  Steatomys caurinus
Rat taupe du togo    Cryptomys zechi
Athérure     Atherurus africanus
Baleine à bosse ou baleine jubarte Megaptera novaeangliae
Cachalot     Physeter macrocephalus
Chauve souris  Rhinolophus darlingi, Epomophorus
      labiatus et Hysignathus nmonstrosus
femelles et jeunes des mammifères partiellement protégés.
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OISEAUX :

tous les vautours  Aegypius spp., Gyps spp., Neophron  
      spp. Gypohiearax spp.

tous les rapaces nocturnes (Ducs, hiboux, chouettes...
strigiformes)     Strigidae

Les rapaces diurnes
- Balbuzard pêcheur   Pandion haliaetus
- tous les busards   Circus spp.
- Aigle pêcheur    Haliaetus vocifer
- Bateleur     Terathopius ecaudatus
francolin d’Ahanta    Francolinus ahantensis
messager serpentaire ou Serpentaire Sagittarius serpentarius
Bec en sabot    Balaéniceps rex
Jabiru du Sénégal  Ephippiorhynchus senagalensis
Cigogne épiscopale Ciconia espiscopus
grand calao d’Abyssinie Bucorvus abyssinicus
Calao à huppe blanche Tropicranus albocristatus cassini
marabout   Leptoptils crumeniferus
grue couronnée de l’Afrique de l’ouest  Balearica pavonina
outardes (toutes les espèces)   Otididae 
Ibis (toutes les espèces)    Threskiornithidae
Pintade huppée     Guttera edouardi
Cigogne noire     Ciconia nigra
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Petit Jacana     Micropara capensis
Jacko      Psittacus erithacus
touraco à huppe blanche   Tauraco leucolophus
touraco vert     Tauraco persa
Sarcelle à oreillons    Nettapus auritus
Héron goliath    Ardea goliath
grébifoulque     Podica senegalensis
glaréoles     Glareola spp.
Pluvian d’Egypte    Pluvianus aegyptus
gravelots     Charadrius spp.
Vanneaux     Vanellus spp.
Becassines     Gallinago spp.
Bacasseaux     Calidris spp.
Chevaliers     Tringa spp.
Courlis     Numenius spp
Barges     Limosa spp.
Courvites     Cursorius spp.
goéland brun    Larus fiuscus
Sternes     Sterna spp
Anhinga d’Afrique    Anhinga rufa
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REPTILES :

Crocodile du Nil    Crocodylus niloticus
Crocodile à long museau   Crocodylus cataphractus
Crocodile cuirassé    Osteolaemus tetraspsis
Caméleon     Chamaeleo gracilis gracilis
tortue luth     Dermochelys coriacea
tortue olivâtre    Lepidochelys olivacea
tortue verte ou franche   Chelonia mydas
tortue imbriquée    Eretmochelys imbricata
tortue géante terrestre   Geochelone sulcata
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ANNEXE II :

ANIMAUX PARTIELLEMENT PROTEGES : CATEGORIE B

MAMMIFERES

Hippopotame   Hippopotamus amphibius
Buffle de savane   Syncerus caffer caffer
Hippotragues ou Antilope cheval ou koba Hippotragus equinus
Bubale     Alcelaphus buselaphus
Cobe Defassa ou Cobe onctueux ou waterbuck Kobus defassa
Cobe de buffon    Kobus kob
Cobe redunca    Redunca redunca
Cobe des roseaux   Redunca arundinum occidentalis
guib harnaché   Tragelaphus scriptus
Lion Panthera leo
galago de Demidoff   Galagoides demidovii
Colobes (sauf le colobe magistrat)     Colobidae
Singes (sauf le singe à ventre rouge,
le babouin, le vervet et le patas)  Cercopithecidae
Hérissons     Erinaceidae
Chauve-souris    Pipistrellus
Phacochères   Phacochoerus aethiopicus
Potamochères   Potamochoerus porcus
Céphalophes   Cephalophus et Sylvicapra
ourébi    Ourebia ourebi
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Chacal commun   Canis aureus
Chacal à flancs rayés  Canis adustus
Renard    Vulpes Pallida
Loutre à joues blanches  Lutra maculicollis
Loutre à cou tacheté  Lutra lutra
Patas     Erythrocebus patas
Vervet     Cercopithecus aethiops



97

OISEAUX

Héron (sauf héron goliath) et les Aigrettes Ardeidae
Pélicans      Pelicanidae
Cormoran africain    Phalacrocorax africanus
grand comoran    Phalacrocorax carbo
Perroquets (sauf Jacko)   Psittacidae
Rapaces diurnes (sauf balduzard pêcheur, Busards et Aigle) Accipitridae
Canard armé    Plectropterus gambensis
Canard casqué    Saskidiornis melanota
Emerauldine à bec noir   Turtur abyssinucus
Emerauldine à bec rouge   Turtur afer
ombrette     Scopus umbretta
Engoulevents    Caprimulgus spp.
Avocette élégante    Recurvirostra avosetta
Dendrocygne veuf     Dendrocygna viduata
 

REPTILES

Python de seba    Python sebae
Python royal     Python regius
Naja     Naja nigricollis et N. melanoleuca
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CRUSTACES

Crabe terrestre    Cardiosoma armatum
Crevettes d’eau douce   Macrobrachium spp.
Crevettes d’eau saumâtre   Penaeus monoton
Langoustes     Toutes espèces

POISSONS

Capitaine d’eau    Lates niloticus
gymnallabes    Gymnallabes typus
Parauchenoglanus   Parauchenoglanus fasciatus
Bagrus    Bragus bajad et Bagrus docmak
gymnarchus    Gymnarchus niloticus
Silure     Heterobranchus longifilis
Poisson électrique   Malapterurus electricus

INSECTES ET ARACHNIDES

Scorpion impérial ou scorpion empereur Pandinus imperator
Phasmes      Toutes espèces
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 ANNEXE III :

ESPECES DITES «PETITS GIBIERS» : NON PROTEGEES

MAMMIFERES

Chats sauvages (sauf chat doré et caracal)   Felis spp.
Lièvre       Lepus crawshayi
Aulacode     Thryonomis swinderianus
Ecureuil fouisseur    Xerus erytropus
Zorille commun    Ictonyx striatus
genettes     Viverrinae
Civettes     Nandininae
Cynocéphale ou babouin   Papio anubis
Chauves-souris (sauf Neoromicia
somalicus et Rhinolophus darlingi) 

OISEAUX
Dendrocygnes (sauf Dendrocygne veuf),
canards et oies    Anatidae
cailles, poules de roche, francolins,
(sauf francolin d’anhanta) et pintades
(sauf pintade huppée)   Phassianidae
Râles      Rallidae
oedicnèmes     Burhinidae
Pigeons, tourterelles   Columbidae
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gangas      Pteroclididae
touracos sauf touraco à huppe blanche Cuculidae
Alouettes Alaudidae
Jacanas (sauf petit Jacana)   Jacanidae

REPTILES
Varans     Varanus niloticus   
        et V. exanthemathicus 
Serpents (Vipères)    Viperidae
tortues (sauf tortues marines et
grande tortue terrestre)   Cheloniens
grenouilles     Batraciens

INSECTES ET ARACHNIDES :

Insectes utiles (abeilles, mante religieuse, termite, mygale, …)
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ANNEXE IV :

ANIMAUX «NON GIBIER»

MAMMIFERES

tous ceux qui ne figurent pas aux annexes I, II et III notamment

Hérissons…………………….......…………………….Erinacéidés
Chauves souris………………………………………...Chiroptères
Rats, souris et gerbilles……………………………………..muridés
musaraignes……………………………..………………..Soricidés
gerboises……………………………………...……….. Dipodidés
Loirs………………………………………………..muscardinidés
Athérures……………………………………….. Athérura africana
Ecureuil (sauf écureuil fouisseur)…………………… Sc iur idés
Ecureuil volant…………………………………. A n o m a l u r i d é s

OISEAUX
Cigognes et spatules
Anhinga……………………………………………….Anhinga rufa
Jacanas……………………………………………….. Jacanidés
Echasse………………………………………………..Himantopus
Accipitriformes (autres Aegypiidés, strigiformes, Aigles et 
Serpentaires)
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Coraciadiformes (martins pêcheurs, Rolliers, guêpiers, calaos)
(sauf grand calao d’Abyssinie, huppes moqueurs)
Caprimulgiformes (Engoulevents)
micropodiformes (martinets)
trogoniformes ou gripeurs (pics, torcols, barbus, barbucans) 
Passeriformes (tous sauf les alouettes)
Colliformes (Colicus)
Cuculiformes (sauf musophagidés = touracos)

REPTILES
Serpents (sauf pythons)………………………………….ophidiens
Lézards (sauf varans)……………………………………Sauriens
Agames…………….………………………………………Sauriens
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